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1.0     INTRODUCTION 
 

L'Université d'Ottawa s’est engagée à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer que 
l'utilisation, la manipulation, l’entreposage, la collecte, le transport et l'élimination des matières 
dangereuses et des déchets dangereux générés au cours des opérations quotidiennes sont menées de 
façon sécuritaire, efficace et en protégeant l'environnement. 

 
Cette directive sur les matières dangereuses et les déchets dangereux (ci-après dénommée la directive) 
établit les lignes directrices précises afin d’assurer que l'Université respecte ses Politiques et règlements 
de matières environnementales. La directive comprend les pratiques de gestion idéales, les procédures 
opérationnelles de base, les rôles et responsabilités des employés, entrepreneurs, superviseurs, 
gestionnaires et autres membres du personnel de l'Université ainsi que la formation, les protocoles et 
les lignes directrices pour la réception, la manutention, l’entreposage et l'élimination de tous les 
matériaux dangereux générés par les activités et les opérations de l'Université. Le but ultime est 
d'atteindre un degré élevé d'information et de contrôle sur l'achat, l'utilisation, la collecte, le traitement, 
l’entreposage et l'élimination des matières dangereuses. 

 
 

2.0 OBJECTIF 
 

L'Université d'Ottawa entrepose des milliers de produits chimiques au sein de ses installations et par la 
nature de ses opérations génère de nombreux types de déchets. Notamment, durant les activités de 
recherche en laboratoire (déchets chimiques, radiologiques et biologiques), les opérations journalières 
(eaux de chauffage et refroidissement, huiles usées, piles et tubes fluorescents), travaux d'entretien et 
maintenance (solutions de nettoyage, eaux de lavages, déchets et ordures domestiques) et également 
au cours de projets de construction/rénovations. L’entreposage et la manutention des produits 
chimiques et des déchets dangereux en vrac peuvent constituer une menace pour le personnel et 
l’environnement en cas de l’application de mauvaises procédures. Il y a plusieurs niveaux de personnel à 
l'Université, en passant par les professeurs, chercheurs et étudiants aux travailleurs contractuels et le 
personnel de soutien, qui peuvent être exposés ou blessés par des procédures irrégulières. 

 
L’objectif de la présente directive est de fournir au personnel et aux entrepreneurs de l'Université une 
source d'information consolidée sur l'approvisionnement, le transport, l’entreposage et la manutention 
sécuritaire et responsable des produits dangereux utilisés ou générés à l'Université. Le Bureau de la 
Gestion du Risque (BGR) est responsable de la mise en œuvre des procédures et lignes directrices 
traitant sur la santé, la sécurité et la protection de l'environnement pour l’ensemble des installations et 
activités au sein de l'Université. Les Facultés sont elle-même responsable pour documenter, maintenir et 
mettre à jour leurs propres procédures et lignes directrices spécifiques le cas échéant. L'objectif de 
l'Université est de fournir un environnement de travail sécuritaire qui respecte toutes les lois fédérales, 
provinciales et municipales afin de protéger et améliorer l'environnement. Cette directive est la 
responsabilité du Bureau de la Gestion du Risque (BGR). En fonction de votre flux de déchets dangereux 
(chimique, biologique / infectieux ou radioactif), pour toutes demandes relatives à l'entreposage, la 
manipulation, les méthodes d'élimination et l'obtention de récipients d’entreposage vous avez les 
ressources suivantes: 

1- Pour les matières dangereuses; contacter le technicien en hygiène du milieu et de 
l'environnement directement à enviro@uottawa.ca. 

mailto:enviro@uottawa.ca
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2- Pour les matériaux biologiques / infectieux; communiquer avec le Spécialiste préposé aux 
règlements biosécurité directement à bio.safety@uottawa.ca. 

3- Pour les matières radioactives; communiquer avec le Spécialiste préposé aux règlements de 
radiation directement à rad.safety@uottawa.ca. 

 

L’Université d’Ottawa est l’une des meilleures universités canadiennes axées sur la recherche intensive, 
et par conséquent possède une grande diversité d'activités reliées aux matières dangereuses. 
L’Université a un énorme engagement envers la sécurité et l’environnement. Une gestion responsable 
des produits chimiques et des déchets dangereux est d’une importance capitale afin de respecter cet 
engagement. Cette gestion responsable implique, entre autres, l'élaboration d’un programme de 
gestion des matières dangereuses incluant des lignes directrices et de procédures de travail détaillées, le 
maintien d’inventaires complets et continuellement mis à jour et la mise en place d’un système de 
collecte, d’entreposage et d’élimination des déchets dangereux facile d’accès et sécuritaire. La tenue de 
registres, les inspections, l'amélioration continue, le recyclage et une attitude proactive envers la 
réduction des déchets ou l'utilisation d'alternatives plus respectueuses pour l'environnement sont tous 
des éléments faisant également partie de ce programme. 

 
Cette directive est fondée sur la politique environnementale de l'Université (Politique 72), qui établit la 
politique de l'Université envers une saine gestion environnementale. Le présent document résume 
également les exigences réglementaires reliées à l’entreposage, la manutention et le transport des 
produits chimiques dangereux. Ce document est destiné à être utilisé par le personnel qualifié de 
l'Université d'Ottawa et est pour un usage interne uniquement. L'Université d'Ottawa n’assume aucune 
responsabilité, soit par négligence, contractuelle ou découlant de toute autre base de dommages et 
intérêts ou d'indemnisation découlant de décisions ou d'actions prises par d'autres personnes sur la 
base de ce document. 

 
Si vous avez des questions concernant l'achat, la manutention, l’entreposage ou l'élimination des 
matières dangereuses et des déchets dangereux prière de contacter le gestionnaire santé et sécurité 
(GSS) de votre faculté, service ou département ou le Bureau de la Gestion du Risque. 

 
 

3.0 FORMATION DU PERSONNEL 
 

Tout le personnel utilisant des matières dangereuses est tenu d'avoir la formation  appropriée.  En 
fonction de la portée du travail et des responsabilités de chaque individu, les besoins de formation 
générale peuvent inclure : 

 
a- Système  d'information  sur  les  matières  dangereuses  (SIMDUT)/Système  général  harmonisé 

(SGH) utilisées au travail 
b- Les matières dangereuses et la gestion des déchets dangereux (description, groupe de 

compatibilité / risque, identification / affiches, documents et information pour l'expédition, 
les mesures d’entreposage) 

c- Procédures de transfert et d’utilisation 
d- Procédures liées au chargement / déchargement 
e- Gestion des risques en laboratoire, biosécurité, matières radioactives, sécurité laser, procédures d'urgence et 

déversements accidentels 
f- Formation en secourisme 
g- Santé et sécurité sur les sites de déchets dangereux (40 heures HAZWOPER avec formation périodique 

annuelle) 
h- Formation conformément à la partie 6 sur le transport des marchandises dangereuses (TMD). 

mailto:bio.safety@uottawa.ca
mailto:rad.safety@uottawa.ca
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Le développement et l’application de formations précises et détaillées au niveau des Facultés assureront 
la conformité avec la présente directive, avec la Loi sur la Santé et Sécurité de l'Ontario, le règlement 
860 du SIMDUT, le Code des incendies de l'Ontario, la Loi sur le transport des matières dangereuses 
(TMD) ainsi que la Loi canadienne (incluant ses règlements) sur la protection de l'environnement, 1999. 
Selon les activités spécifiques des employés ou des étudiants, ces sessions de formation incluent 
typiquement, sans nécessairement s'y limiter, les activités suivantes effectuées lors de la gestion des 
matières dangereuses et des déchets dangereux : 

 
i- Définition et identification des produits chimiques dangereux et des déchets dangereux 
j- Type de contenants, procédures de transfert et d’entreposage 

k- Identification, étiquetage, manutention et procédures de transport sécuritaire 
l- Échantillonnage et exigences analytiques pour fin d’élimination hors site 
m- Procédures  de  décontamination  des  contenants  vide  ainsi  que  des  autres  équipements  

en contact avec des produits chimiques 
n- Procédures pour disposition hors site 
o- Exigences et restriction pour rejet au réseau d’égout municipal 
p- Procédures en cas de déversement / Plan d'urgence 

 
L'Université d'Ottawa doit tenir dans ses dossiers les formations suivies pas les employés et étudiants. 
Ces dossiers seront conservés par les ressources humaines (RH) situées au 550, rue  Cumberland, 
Ottawa, Ontario, K1N 6N8. Les dossiers de formation seront conservés pour les participants à toutes les 
séances de formation pour un minimum de deux (2) ans après l'expiration d'un certificat de formation et 
seront disponibles pour examen par le ministère de l'Environnement (MEO) ou du ministère du Travail 
(MTR) sur demande et par l'intermédiaire du Bureau de la Gestion du Risque (BGR). 

 
Superviseurs : 
Au sein de l’organisation de l’Université d’Ottawa, tous les superviseurs sont chargés de veiller à ce que 
leur personnel soit formé pour traiter les matières dangereuses dont ils pourraient être en contact dans 
le cadre de l’exécution de leurs fonctions et que tous les matériaux dangereux utilisés sur la propriété de 
l’Université soient en tout temps gérés de façon sécuritaire et en respectant l’environnement. 

 
Superviseurs de laboratoire : 
Les superviseurs de laboratoire sont responsable de s’assurer que tous les utilisateurs ont complété les 
formations de sécurité générales nécessaire ainsi que les sessions de formations spécifiques pour tous 
les produits chimiques, biologiques, radiologiques ou d'autres dangers présents dans leur(s) 
laboratoire(s) ou atelier(s). La formation peut être complétée par le responsable du laboratoire ou son 
délégué. Seulement le personnel formé et qualifié est autorisé à manipuler des matières dangereuses. 

 
Utilisateurs de laboratoires : 
Sont responsable de s’informer sur… 

 
q- Les  ressources  de  sécurité  disponibles  :  documentation,  manuels,  fiches  signalétiques  (FS), 

systèmes d'inventaire et autres ressources de sécurité que les utilisateurs et travailleurs de 
laboratoire doivent prendre conscience et se référer, si nécessaire. Tel que des procédures 
d'utilisations sécuritaires spécifiques et  comment identifier les dangers associés à des 
expériences ou des processus spécifiques. 

 
r- L'équipement d'urgence et l'équipement de protection individuelle (EPI) : Il est extrêmement 

important que tous les utilisateurs de laboratoires soient conscients de l'emplacement de 
l'équipement d'urgence et sait comment s’en servir avant qu'ils commencent à travailler avec 
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des matières dangereuses afin qu'ils soient en mesure d'y accéder sans délai en cas d'urgence. 
Une formation en intervention en cas de déversement est également nécessaire, spécifique à 
chaque produit chimique utilisé (acides, mercure, etc.). 

 
s- Prévention des risques chimiques, radiologiques et biologiques : d’importantes formations et 

instructions sont nécessaire pour les utilisateurs de laboratoire qui travaillent avec des produits 
chimiques, des radio-isotopes ou des matières biologiques. 

 
t- Procédures pour l’élimination des déchets dangereux : l’entreposage et l'élimination des 

déchets dangereux provenant des laboratoires et toutes autres activités. 
 

u- L’équipement de laboratoire : Utilisation sécuritaire de l’équipement de laboratoire nécessaire, 
par exemple, des centrifugeuses, des fours, autoclaves, rotoVaps, UV, lasers ou émetteurs de 
rayon X. 

 
 

4.0     RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
 

Tous les participants à la gestion des matières dangereuses à l'Université doivent se conformer aux 
règlements, normes et procédures spécifiques. Les participants sont : 

 
1. Les expéditeurs et les récepteurs – envoient et reçoivent les matières dangereuses, entrent les 
matières dangereuses dans le système d'inventaire avant leur livraison à l'utilisateur. Ils ont également 
la responsabilité d'assurer une documentation, identification et étiquetage adéquats ainsi que le 
transport ou transfert sécuritaire à l'utilisateur. 
2. Les générateurs et utilisateurs - personnes à l'Université qui utilisent des matières dangereuses et 
génèrent des déchets dangereux. Ils ont la responsabilité de les identifier et de les entreposer de façon 
sécuritaire. Ils sont aussi responsables de planifier la collecte des déchets dangereux et des contenants 
vides indésirables (cela ne s’applique pas aux contenants vides décontaminés, qui peuvent aller au 
recyclage régulier ou flux de déchets domestiques) pour l'élimination hors site. 
3. Les transporteurs - toute personne à l'Université qui se déplace ou transporte des matières 
dangereuses et des déchets dangereux. Ils peuvent également être les générateurs/utilisateurs. Leur 
responsabilité est de s’assurer que tous les produits dangereux sont correctement entreposés, identifiés 
et fixés de façon sécuritaire avant leur transport. 
4. Bureau de la Gestion du Risque - agis en tant qu’"Expéditeur" officiel pour l'Université. Contrôle, 
effectue le suivi et s’assure de la conformité de tous les règlements en matière de transport de déchets 
dangereux et des éliminations hors site. 



8 Version 5.1 
 

 

 

4.1 Responsabilités des superviseurs et gestionnaires 
 

La  Loi  sur  la  santé  et  la  sécurité  au travail  énonce  les  responsabilités  de tous  les  superviseurs et 
gestionnaires comme suit : 

 
1) Un superviseur doit s’assurer que le travailleur: 

a. Travail de façon sécuritaire et avec l'équipement de protection individuelle requise, respect 
les mesures et procédures prescrites par la Loi. C’est-à-dire selon le SIMDUT/SGH et les 
procédures et directives interne de l’Université d’Ottawa, et 
b. utilise ou porte l'équipement ou les vêtements de protection que l'Université d'Ottawa 
demande à être utilisés ou portés. 

 
2) Sans limiter les devoirs imposés ci-dessus, un superviseur doit : 

a. informer le travailleur de tout danger réel ou potentiel pour la santé et la sécurité du 
travailleur, dont il a connaissance de l'existence, 
b. Si cela est prescrit, fournir au travailleur des directives écrites sur les mesures et les 
procédures qui doivent être prises pour la protection du travailleur, 
c. prendre toutes les précautions raisonnables pour assurer la protection du travailleur, 
d. fournir tout l'équipement de protection personnel et les contrôles nécessaires. 

 
En tant que superviseur, vous êtes responsable de veiller à ce que votre personnel de laboratoire, aux 
installations d’entreposage ou de bureau soient pleinement conscients de toutes les directives 
procédures et lignes directrices de  l’Université d'Ottawa, pour la manipulation, l’entreposage, 
l'utilisation et l'élimination des matières dangereuses. 

 

4.2 Responsabilités du travailleur 
 

Selon la Loi sur la santé et la sécurité au travail, les responsabilités de la personne travaillant pour 
l'Université d'Ottawa sont les suivantes : 

 
1) Un travailleur doit : 

a. travailler en conformité avec les dispositions de la Loi, 
b. utiliser ou porter l'équipement ou les vêtements de protection que l'Université d'Ottawa 
demande à être utilisés ou portés, 
c. rapporter à son employeur ou superviseur l'absence ou défectuosité de tout équipement de 
protection dont le travailleur est au courant et qui peut mettre en danger lui-même ou un autre 
travailleur, et 
d. rapporter à son employeur ou superviseur toute infraction à la Loi ou au Règlement ou 
l'existence de tout risque dont il a connaissance de l’existence (par exemple, fiche signalétique 
manquante, étiquette manquante, contenant périmé, etc.). 

 
2) Un travailleur ne doit pas : 

a. enlever ou empêcher le fonctionnement de tout équipement de protection requis par 
règlement ou par procédure interne de l’Université, sans fournir une solution temporaire 
adéquate et, lorsque le besoin d'enlever ou d’empêcher le fonctionnement de l'équipement de 
protection a cessé, l'équipement de protection original doit être rétabli immédiatement, 
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b. utiliser ou faire fonctionner du matériel, une machine, un outil, un produit chimique, un objet 
ou un ouvrage d'une façon qui peut le mettre en danger lui-même ou tout autre travailleur; et 
c. jouer des tours, des concours, tours de force ou courses inutiles, ou avoir une conduite 
violente ou turbulente. 

 
3) Un travailleur n’est pas tenu  de participer à un programme de surveillance médicale sauf si le 
travailleur consent à le faire. 

 
 

4.3 Responsabilités du transporteur 
 

Le transporteur est responsable de ce qui suit : 
 

1) Un transporteur ne doit pas prendre possession de matières dangereuses pour le transport à moins 
que le transporteur ait le document d'expédition en bon état, 
2) Les matières dangereuses sont considérées en la possession du transporteur depuis le moment ou le 
transporteur en prend possession pour le transport jusqu'à ce qu'une autre personne en prenne 
possession, 
3) Pendant que les matières dangereuses sont en la possession du transporteur, le transporteur doit 
garder le document d'expédition dans un emplacement spécifié comme indiqué dans les paragraphes 
suivants, 
4) Avant ou au moment qu'un autre transporteur obtienne possession des matières dangereuses, le 
transporteur initial doit donner le document d'expédition ou une copie du document d'expédition à cet 
autre transporteur/récepteur ou, avec l'accord de cette autre compagnie, 
5) Avant ou au moment qu'un autre transporteur ou personne obtienne possession des matières 
dangereuses, le transporteur initial des matières dangereuses doit donner à cette personne un 
document qui identifie les matières dangereuses, 
6) Un transporteur peut remplacer un document d'expédition avec un nouveau document d'expédition 
ou une copie du document d'expédition dans un format différent, 
7) Veiller à ce que les identifications de sécurité exigées pour les petits contenants restent sur les 
contenants pendant que les matières dangereuses sont en transport, 
8) Afficher les identifications de sécurité requises pour grands contenants, sauf s’ils sont déjà apposées, 
et veiller à ce qu'elles restent pendant que les matières dangereuses sont en transport, et 
9) Fournir et afficher, ou supprimer, les identifications de sécurité si les exigences pour les 
identifications de sécurité des matières dangereuses changent pendant que les matières dangereuses 
sont en transport. 

 
IDENTIFICATIONS DE SÉCURITÉ 

 
Les identifications de sécurité des matières dangereuses en cours de transport doivent être: 

 
a) visible, lisible et affiché sur un fond de couleur contrastante, 
b) faite d'un matériau durable et résistant aux intempéries qui résistera aux conditions auxquelles ils 
seront exposés sans détachement ou détérioration de leur couleur, symboles, lettres, texte ou des 
chiffres (détérioration est considérée comme substantielle si la couleur de l’identification de sécurité 
s’efface ou s’assombrit de sorte que ce n’est plus la couleur représentant la classe de produits 
dangereux qui lui sont associés), et 
c) affiché avec les couleurs spécifiées dans la section 5.3 de ce document. 
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EMPLACEMENT DU DOCUMENT D'EXPÉDITION PENDANT LE TRANSPORT ROUTIER 
 

Le conducteur d’une semi-remorque qui est attachée à, ou fait partie de, l'unité de chargement d'un 
véhicule routier transportant des matières dangereuses doit s’assurer qu'une copie du document 
d'expédition est maintenue comme suit : 

 
a) si le conducteur se trouve dans le véhicule routier, dans une pochette fixée à la porte du conducteur 
ou à la portée du conducteur, ou 
b) si le conducteur est en dehors du véhicule routier, dans une pochette fixée à la porte du conducteur, 
sur le siège du conducteur ou dans un emplacement qui est clairement visible à toute personne entrant 
par la porte du conducteur. 

 
 

5.0     APPROCHE POUR LA GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES 
 

L'objectif de la directive est de mettre en œuvre et maintenir des procédures claires qui se 
concentreront sur les principes d’une gestion orientée sur le cycle de vie complet. Soit, d’effectuer la 
gestion complète des matières dangereuses dès leur réception et jusqu’à leur élimination finale hors 
site. L'approche de la directive est conforme aux règlements de l'Université d’Ottawa suivants : 

 
- Règlement 54 – Gestion des Risques, 
- Règlement 91 - Gestion de l'environnement, 
- Règlement 77 - Santé et la sécurité au travail, et 
- Règlement 72 - Protection environnementale. 

 
Les lignes directrices pour la gestion des déchets dangereux et la santé et la sécurité sont décrites dans 
les règlements 72 et 77 tandis que les rôles et les responsabilités pour les Facultés, Services ou 
Départements et le personnel sont énoncées dans le règlement 91. Une copie de ces règlements est 
disponible au lien internet suivant : 

 
http://www.uottawa.ca/about/policies-and-regulations/administrative-policies 

 

Cette directive inclut la gestion de l’approvisionnement, de l’entreposage, la manutention, le recyclage 
et l'élimination des matières dangereuses. L'Université d'Ottawa s’engage à assurer la gestion 
sécuritaire et dans le respect de l’environnement pour tous les matériaux dangereux utilisés pour 
l’ensemble de ses opérations sur tous ses campus et autres propriétés, en tant que propriétaire ou 
locataire. L'Université et ses sous-traitants doivent travailler uniquement avec des fournisseurs, et des 
transporteurs certifiés et réputés. 

 
 

5.1 Acquisition de matières dangereuses 
 

La décision de faire l’acquisition de matières dangereuses implique automatiquement un engagement à 
les manipuler et à les utiliser de façon responsable, dès leur réception jusqu’à leur élimination hors site. 
Toutes les personnes impliquées dans le processus d'acquisition de matières dangereuses et produits 
chimiques doivent connaître et comprendre les informations au sujet de leur manipulation, entreposage 

http://www.uottawa.ca/about/policies-and-regulations/administrative-policies
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et élimination. Les superviseurs ont la responsabilité d'assurer que la formation nécessaire est 
disponible, incluant en cas de déversement accidentel, a été fourni au personnel travaillant ou 
manipulant des matières dangereuses. 

 
Il y a trois endroits officiels pour l’acquisition et la réception de produits chimiques à l’Université : 

 
Magasin de la Faculté des Sciences 
Contactez le Gestionnaire, approvisionnements et magasin 
130 Louis Pasteur, salle 023 
Ottawa, ON K1N 6N5 
Fax: 613-562-5619 
science.store@uOttawa.ca 

 
Expédition / Réception de la Faculté de Génie 
Contactez Expédition / Réception Faculté de Génie 
161 Louis Pasteur, Salle E011 
Ottawa, ON K1N 6N5 
engship@uottawa.ca 

 
Faculté de médecine 
Contactez l’Acheteur principal 
Achat et la réception des services 
451, chemin Smyth, Ottawa, ON, K0A 1W0 
medpurch@uottawa.ca 

 

5.2 Réception des matières dangereuses 
 

Il est important que les matières dangereuses soient livrées à un endroit conçu à cet effet et pour 
l’entreposage de telles substances. Toutes les matières dangereuses doivent être livrées à l'Université 
par des transporteurs commerciaux en conformité avec les exigences de la Loi sur le transport des 
marchandises dangereuses et de ses règlements. L'Université d'Ottawa ne doit contracter que des 
fournisseurs et des transporteurs avec des licences valides et inspectés régulièrement, tel que requis par 
Transports Canada. Tous les permis nécessaires, les licences et les certificats de conformité sont de la 
responsabilité des transporteurs en matière de transport de et vers l'Université. Tous les envois doivent 
être correctement identifiés et munis de documents d'expédition. Les documents doivent être 
accessibles et inclure les informations décrivant les substances, les risques immédiats pour la santé, les 
risques d'incendie et d'explosion, les précautions à prendre, les informations pour combattre les 
incendies, les procédures de traitement, les procédures en cas de fuites ou déversements, les premiers 
soins et les numéros de téléphone pour une intervention d'urgence. 

 
Le personnel responsable de recevoir les marchandises dangereuses doit être formé selon la Loi sur le 
transport des marchandises dangereuses et de ses règlements. Les contenants de matières dangereuses 
ne doivent pas être acceptés sans être accompagnés d’étiquettes d’identification de sécurité, fiches 
signalétiques et emballées conformément à toute la réglementation en vigueur. 

 
De plus, dès leur réception, tous les contenants de produits chimiques doivent être assignés d’un code à 
barres unique par le personnel à la réception de l'Université. Ils doivent immédiatement être entrés 

mailto:science.store@uOttawa.ca
mailto:engship@uottawa.ca
mailto:engship@uottawa.ca
mailto:medpurch@uottawa.ca
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dans le système d'inventaire chimique de l'Université (Vertére). Tous les produits chimiques doivent être 
identifiés et étiquetés conformément à la section 5.3 de cette directive. 

 
Les étiquettes du fournisseur fournies par les fournisseurs de produits contrôlés sont généralement 
attachées au contenant avant leur expédition. Par conséquent, tous les produits contrôlés arrivant à 
l'Université sont en principe déjà étiquetés en conformité avec le SIMDUT/SGH (les exceptions à cette 
règle sont discutées dans la section 5.3.2). 

 
Chaque transporteur voulant faire des affaires avec l'Université d'Ottawa doit préalablement élaborer et 
soumettre au Bureau de la Gestion du Risque pour approbation un plan d’urgence pour la prévention, le 
contrôle et la récupération des déversements en fonction des matériaux qu'ils transportent à 
l'Université. Dans le cas d'un déversement en cours de transport, ou avant la réception officielle par 
l’Université, l'entreprise de transport commercial est responsable de la première intervention et du 
nettoyage. Les biens endommagés pendant le transport et identifiés lors de leur réception doivent être 
signalés à Transports Canada. 

 

5.3 Identification 
 

Le système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), établi en vertu de 
la Loi sur les produits dangereux (LPD), les règlements associés sur les produits contrôlés (RPC) et sur la 
Loi sur le transport des marchandises dangereuses et ses règlements (TMD) sont le principal cadre 
réglementaire relatif à l'identification des produits contrôlés et matières dangereuses au Canada. Le 
SIMDUT réglemente l'identification des réservoirs d’entreposage fixes et les petits contenants dans les 
installations. Le SIMDUT traite des risques pour une personne travaillant avec un produit généralement 
à des concentrations et des volumes plus faibles, mais sur une longue période de temps (un agent 
biologique ou chimique auquel un travailleur peut être exposé dans une journée de travail ou une 
semaine de travail, c’est-à-dire la durée moyenne pondérée). Le TMD prévoit un système 
d’identification et d’étiquettes utilisées pendant le transport des marchandises dangereuses et qui est 
plutôt orienté vers de plus grands volumes, à des concentrations plus élevées, pendant une courte 
période de temps (c’est-à-dire, un danger immédiat pour la vie et la santé). Ce dernier sera discuté dans 
les sections suivantes uniquement à des fins d'information et d'éducation générales. La responsabilité 
de l'identification appropriée pour le transport hors site appartient au transporteur et à l’entrepreneur 
embauché par l'Université pour la disposition et l'élimination. 

 
En Ontario, les déchets dangereux transportés, s’ils sont manipulés conformément aux exigences de la 
Loi sur le transport des marchandises dangereuses et du Règlement, sont exemptés de la législation 
provinciale SIMDUT. Comme prévu par le paragraphe 14 (d) du Règlement sur les produits contrôlés du 
SIMDUT, si un contenant extérieur porte une étiquette conformément au règlement sur le TMD, le 
contenant extérieur ne nécessite pas une étiquette du SIMDUT additionnelle. Les contenants à 
l’intérieur d’un autre contenant, cependant, doivent avoir les étiquettes du SIMDUT. Si un produit 
chimique transporté est transporté dans son contenant original (par exemple, un baril de 205 L 
d'acétone), une étiquette du SIMDUT doit être appliquée sur le récipient ainsi qu’une étiquette 
conformité avec le règlement sur le TMD. Veuillez prendre note que ce n’est pas tous les produits 
chimiques qui exigent un étiquetage selon le TMD puisque les critères pour les produits contrôlés sous 
le SIMDUT sont plus larges que les critères pour les produits assujettis au règlement sur le TMD. 

 
L'une des sections les plus importantes de cette directive sur les matières dangereuses est axée sur 
l'identification et l'étiquetage approprié des substances dangereuses et produits contrôlés. Dans la 
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plupart des cas, l'obligation pour l’identification est réalisée au moyen de l'étiquette du fournisseur. 
Toutefois, dans certains cas, le personnel de l'Université doit faire une étiquette d'employeur. Toutes les 
étiquettes qui se détériorent doivent être remplacées sans délai. 

 
Tout récipient utilisé pour entreposer des déchets dangereux doit être étiqueté de la même manière 
que les produits chimiques d’origine. Des étiquettes spéciales sont disponibles dans les salles désignées 
pour l’entreposage des déchets dangereux et par l’intermédiaire du service de collecte des déchets 
dangereux. Vous pouvez également communiquer avec le Bureau de la Gestion du Risque (BGR) par 
courriel à enviro@uottawa.ca. Chaque contenant de déchets dangereux doit être clairement identifié et 
étiqueté avec au minimum : 

 
• description du contenu (nécessaire afin de déterminer la classification des déchets), 
• date à laquelle les déchets dangereux ont été entreposés, 
• lieu d'origine et numéro de local ou laboratoire (faculté, service, laboratoire ou autre), et 
• l'information pour prendre contact avec le dernier propriétaire ou connu. 

 
Les utilisateurs doivent faire tous les efforts possibles afin d’identifier les déchets avant de soumettre 
une demande de collecte pour l'élimination d’un déchet chimique inconnue. Cette information peut 
réduire considérablement les risques liés à la manipulation et la classification du matériel. Il est 
important d’inclure le nom du groupe d’où vient le produit, le numéro du local ou laboratoire, une 
personne ressource, un numéro de téléphone et un courriel, le type d'utilisation (par exemple 
recherche, maintenance, etc.), la méthode d’entreposage, l'âge approximatif du contenant/produit et 
toutes autres informations pertinentes (tel que : organique, acide, réactif avec l’oxygène, pH, oxydant, 
volatile, toxique, etc.). 

 
Une fois que les matières dangereuses sont reçues à l'Université, le règlement du SIMDUT s’applique. Le 
règlement du SIMDUT exige l’identification et l’étiquetage de tous les produits, la disponibilité des 
informations sur les produits sous la forme de fiches signalétiques et la formation des employés sur la 
façon d'identifier et de manipuler les matières dangereuses. Les fiches signalétiques utilisées sur les 
campus sont disponibles en ligne, via le site Web du BGR à l'adresse suivante:  
http://www.uottawa.ca/services/ehss/msds.htm. Vous pouvez également contacter directement le BGR 
par courriel à enviro@uottawa.ca. 

 

Suivant la réception et l'identification des matières dangereuses et des déchets dangereux, et avant la 
manipulation et le transport de ces matériaux, le personnel de l'Université (technicien en hygiène du 
milieu et de l'environnement, les directeurs de magasin, responsables de laboratoire, techniciens de 
laboratoire ou les superviseurs) doit examiner la fiche signalétique (FS) associée aux produits. Les 
informations sur la FS sont ensuite évaluées pour déterminer le potentiel de risque physique (incendie 
et réactivité), risque sur la santé et environnemental associé aux produits. 

 
Le Règlement sur les produits contrôlés prescrit également les éléments d'information qui doivent être 
sur les étiquettes et les fiches signalétiques des produits contrôlés du SIMDUT. Le personnel de 
l’Université d'Ottawa doit utiliser un jugement scientifique professionnel et a le devoir de signaler les 
dangers potentiels dont ils ont conscience ou qu’il devrait, de façon raisonnable, être au courant. 
L'information toxicologique doit être présentée d’une telle façon à ne pas induire en erreur une 
personne quant à la nature ou l'étendue du danger posé par le produit contrôlé. 

mailto:enviro@uottawa.ca
http://www.uottawa.ca/services/ehss/msds.htm
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Le manuel de référence pour les exigences du SIMDUT selon la Loi sur les produits dangereux et du 
Règlement sur les produits contrôlés est disponible au lien suivant : 
http://hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/occup-travail/ref_man/ref_manual_index_e.html 

 

L’information sur la classification des déchets en général, et l'utilisation d’un jugement professionnel est 
disponible à: 
http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/occup-travail/whmis-simdut/application/classification_e.html 

 

5.3.1 L’étiquette en milieu de travail 
 

Une étiquette en milieu de travail (l’étiquette de l’employeur) requiert les informations suivantes: 
 

1) Nom du produit, cela peut être un nom de produit chimique, nom commercial, nom de la marque, 
nom générique ou même le code du produit. 

 
2) information sur la manipulation et les précautions à prendre lors de la manipulation, l'utilisation ou 
l'élimination du produit. L'employeur peut utiliser n’importe quel format qu’il souhaite pour cette 
section, à condition que le travailleur puisse comprendre et manipuler le produit en toute sécurité. 

 
3) Une déclaration indiquant qu'une fiche signalétique (FS), fournie ou produite, est disponible. 

 
Les étiquettes du fournisseur (section 5.3.2) doivent avoir une bordure hachurée autour de l'information 
sur l'étiquette, mais les étiquettes préparées en milieu de travail n’ont pas nécessairement besoin des 
bordures hachurées et il n'y a pas de restrictions de couleurs. Le personnel de l'Université peut choisir 
l'une des nombreuses approches alternatives parmi la ligne directrice générale. Il n'y a pas de restriction 
de langue pour les étiquettes en milieu de travail, donc le personnel est libre d'utiliser n’importe quelle 
langue qui est couramment utilisée dans leur lieu de travail, aussi longtemps que les utilisateurs locaux 
peuvent comprendre les informations fournies. Exemple d'une étiquette de l'employeur est donné ci- 
dessous. Notez que les informations supplémentaires comme bordure hachurée, symboles de danger, 
phrases de risque, les symboles de l'équipement de protection peuvent figurer sur l'étiquette du lieu de 
travail, mais ne sont pas obligatoires. 

 
ÉTIQUETTE DE L’EMPLOYEUR 

 

 

http://hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/occup-travail/ref_man/ref_manual_index_e.html
http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/occup-travail/whmis-simdut/application/classification_e.html
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Si vous utilisez des surnoms ou acronymes pour les solutions, réactifs et échantillons de produits 
chimiques, vous devez maintenir une feuille de référence qui définit le nom courant utilisé (par exemple 
EtOH = éthanol ou PBS = tampon phosphate salin). Examinez cette liste sur une base régulière pour 
assurer que tous les noms ou acronymes utilisés sont enregistrés et que la liste est à la disposition de 
tous les utilisateurs ou d'autres personnes qui peuvent entrer en contact avec les matériaux. 

 
5.3.2 Étiquette du fournisseur 

 
L’étiquetage des fournisseurs est nécessaire afin de fournir les informations pertinentes pour s’assurer 
que quiconque entrant en contact avec un produit dangereux le fait en toute sécurité. L'étiquette doit 
être la première chose qui est perceptible. L'étiquette est un avertissement que le récipient contient un 
produit dangereux. L'étiquette du fournisseur sur les contenants de matières dangereuses laissés sur 
place à tout moment doit fournir les informations suivantes: 

 
1. Le nom du produit, nom chimique, nom de marque, nom commercial, nom générique, nom commun 
ou le code lorsque le nom du produit est un secret commercial. Le nom du produit doit être identique à 
celle sur la FS. 

 
2. Le nom du fournisseur. 

 
3. Une référence à la FS afin de prévenir l'utilisateur que des informations supplémentaires sur le 
produit contrôlé sont disponibles. 

 
4. Les symboles de danger, comme le démontre la figure ci-dessous, sont des symboles correspondant à 
chacune des classes du SIMDUT (sauf pour la catégorie D, qui a trois symboles de danger, une pour 
chaque division). L'étiquette doit porter un symbole de danger pour chaque classe du SIMDUT que le 
produit contrôlé appartient. La seule exception est lorsqu’un produit contrôlé tombe dans les Divisions 1 
et 2 de la catégorie D, où seulement le symbole de la division 1 est nécessaire. 

 
5. Les phrases de risque sont de courtes déclarations identifiant les propriétés dangereuses d'un produit 
contrôlé (par exemple rapidement absorbés par la peau, irritant pour les yeux, provoque de graves 
brûlures, peut former des peroxydes explosifs, peut causer le cancer, etc.). Les termes exacts utilisés 
pour les phrases de risque restent la responsabilité des fournisseurs; il peut y avoir plusieurs variantes 
de la même phrase de risque. 

 
6. Les phrases de mesures de précaution sont de courtes phrases décrivant les précautions à prendre 
lors de la manipulation, l'utilisation, l'élimination ou l’exposition à produit contrôlé (par exemple, garder 
dans un endroit frais, éviter le contact avec la peau, porter une protection des yeux / du visage, garder 
loin à partir de sources d'ignition). Parfois les fournisseurs peuvent compléter davantage cette 
information selon l'espace disponible, avec des symboles de protection personnelle (indiqués sur la 
figure ci-dessous). Elles ne précisent pas le degré ou type de risque pour le produit, mais servent de 
rappels pour l'utilisation sécuritaire du produit. 

 
7. Les phrases de premiers soins sont de courtes phrases décrivant les mesures immédiates à prendre, 
soit par une victime ou un collègue, quand un accident avec un produit contrôlé se produit. Ces 
déclarations doivent être spécifiques au produit. Les phrases de premiers soins ne comprennent pas les 
mesures supplémentaires à prendre par un professionnel de la santé. 
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Exceptions: 

 
1. Les contenants dont le volume est <100ml (ou équivalent en matière solide) nécessite le nom du 
produit, nom du fournisseur, une référence à une fiche signalétique et les symboles de danger 
appropriés. 

 
2. Les contenants provenant du magasin de la faculté des sciences, où les produits chimiques en vrac 
sont transférés dans des contenants plus petits (généralement des bouteilles de 4 Litres), doivent être 
étiquetés avec le nom du produit, une référence à une fiche signalétique, phrases de risque,  des 
mesures de précaution et de premiers soins. 

 
3. Les échantillons de laboratoire tel qu’un produit préparé pour évaluation, analyse ou essai (volume 
<10 kg) requièrent le nom du produit, l'identité chimique, concentration approximative de tout produit 
contrôlé ou composant nocif dans l'échantillon, le nom du fournisseur, la phrase «échantillon de 
laboratoire dangereux» et un numéro de téléphone d'urgence du fournisseur (pour plus d'informations 
sur le produit et l'accès à un professionnel de la santé si nécessaire). Dans ce cas, la mise à la disposition 
des utilisateurs d'une fiche signalétique n’est pas obligatoire. Par exemple, des échantillons envoyés 
hors site ou à l'Université pour l'analyse de chromatographie en phase gazeuse. Les  échantillons 
envoyés à l'interne pour les tests (c’est à dire à un autre département) exigent un étiquetage seulement 
suffisant afin de permettre à un employé de laboratoire d’identifier le produit, ses ingrédients et 
comment obtenir plus d'informations sur l'échantillon. 

 
4. Produit contrôlé provenant d'un fournisseur de laboratoire (tel que BDH, Sigma-Aldrich, Fisher 
Scientific) qui est destiné exclusivement à un usage de laboratoire (volume <10 L) nécessite le nom du 
produit, la référence à une fiche signalétique, phrases de risque, des mesures de précaution et premiers 
soins. Par exemple, un produit acheté d'un laboratoire à l’extérieur du Canada peut inclure toutes les 
informations ci-dessus, mais il n’est pas nécessaire d’avoir une bordure hachurée, symboles de danger 
ou l’identification du fournisseur. 

 
Les emballages extérieurs doivent être étiquetés avec le nom du transporteur, adresse, numéro 
d'enregistrement, et d’un numéro de téléphone d'urgence 24 heures. Les figures suivantes sont des 
exemples d'étiquette de fournisseur: 

 
ÉTIQUETTE DU FOURNISSEUR 
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5.3.3 Étiquettes et placards du TMD 
 

Les étiquettes et placards de sécurité pour les matières dangereuses (produits contrôlés) et pour les 
déchets dangereux doivent être affichés sur les contenants durant leur transport. Les étiquettes et 
placards de sécurité pour les matières dangereuses (produits contrôlés) et les déchets dangereux 
incluent les étiquettes, placards, affiches, panneaux orange, l’identification de contaminants marins, des 
chiffres, des lettres, des abréviations et des mots clefs utilisés pour identifier les marchandises 
dangereuses et démontrer la nature du danger qu'ils représentent. 

 
Les étiquettes et placards de sécurité donnent une identification rapide de la nature du matériau, en cas 
d'une situation d'urgence, comme un accident ou un rejet accidentel. 

 
Les étiquettes et placards de sécurité sont également un outil de sensibilisation pour les personnes 
impliquées dans le transport, y compris, mais sans s'y limiter, les camionneurs, le personnel ferroviaire 
et du quai de chargement, les travailleurs du site d'élimination, le personnel de réception et chargement 
dans un laboratoire, un hôpital ou un avion. 

 
En général, les étiquettes sont affichées sur les petits contenants et les placards sont affichés sur les 
grands contenants. La réglementation sur le TMD exige que des étiquettes soient placées sur les petits 
contenants et que des placards soient placés sur les réservoirs et les remorques. Ces étiquettes et 
placards doivent expliquer clairement le danger présenté par la matière entreposée. 

 
5.3.3.1 Identification des substances dangereuses selon les normes de la National Fire 
Protection Association (NFPA) 

 
Originaire des États-Unis, le système pour l'identification des substances dangereuses selon les normes 
de la National Fire Protection Association (NFPA) incluant les dangers et mesures d'intervention 
d'urgence a été adopté au Canada. Il est utilisé lorsque de grandes quantités de produits chimiques sont 
entreposées. Il permet d’identifier rapidement et facilement les risques posés par les substances 
dangereuses afin d’aider les pompiers et autres intervenants d'urgence. NFPA utilise une échelle de 
numéros 0 à 4 et une étiquette en forme de losange avec code de couleur (losange NFPA) pour identifier 
le risque relatif d'inflammabilité, réactivité et dangers pour la santé associé aux substances dangereuses. 
Toute personne qui travaille avec ou autour de matières dangereuses doit comprendre ce système 
d'étiquetage. 

 
NFPA Couleur Codes: 

 
  - Réactivité 
• - Inflammabilité 
• - Danger pour la santé 
  - Information spéciale 

 
 
 

Risques - Quatre classifications de base pour les produits chimiques pour le losange NFPA 
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1- Réactivité : Décrie les dangers selon la stabilité du matériel. Certains produits chimiques vont 
exploser ou réagir violemment s’ils sont exposés à la chaleur ou un choc. 

2- Inflammabilité : De non inflammable à hautement inflammable. La classification est basée sur le 
point d'éclair du matériau. Le point d'éclair est la température la plus basse à laquelle un produit 
dégage assez de vapeurs pour former avec l'air un mélange inflammable au contact d'une 
flamme ou d'une étincelle. 

3- Dangers pour la santé : Dangers qui peuvent affecter la santé immédiate ou à long terme d'un 
employé en cas d'exposition à un produit chimique spécifique. Les effets « aigus » de 
l'exposition sont ceux qui présentent des symptômes immédiatement lorsque l'exposition se 
produit, comme lorsque la peau est exposée à un acide. Les effets « retardés » ou « à long 
terme » sont ceux qui peuvent également résulter de l'exposition chimique, tels que le cancer. 
Les effets sur la santé pour tout produit chimique donné dépendront de la toxicité, la durée 
d'exposition et la concentration du produit lors de l'exposition. 

4- Autres dangers : L’identification spéciale est nécessaire si le matériau est radioactif, un oxydant, 
acide ou basique ou va réagir quand il est exposé à d'autres matériaux. 

 
Le tableau suivant illustre les dangers associés à des numéros sur le losange NFPA: 

 
Codes de couleurs et numéros 

 
Nombre Santé Inflammabilité Réactivité 

0 Des matières combustibles 
 

Dangers pour la santé: Pas 
dangereux. 

Ces matériaux et 
substances ne brûlent 
pas ni ne 
s’enflamment. 

 
Point d'éclair: ne brûle 
pas 

Normalement très stable même lorsqu'ils 
sont chauffés par le feu ou d'autres stimuli 
externes. Ne réagis pas avec l'eau. 

 
Réactivité: Stable 

1 Habituellement peu dangereux. 
Les substances dangereuses qui 
produisent une irritation, des 
blessures mineures, mais sans 
traitement prévu. 

 
Dangers pour la santé: peu 
dangereux 

Ces matériaux et 
substances ne 
s’enflamment pas 
spontanément. 

 
Points d'éclair: plus de 
93 °C 

Ces matériaux et substances peuvent être 
instables s’ils sont soumis à la chaleur ou 
sous pression. Ces produits sont 
généralement stables, mais peuvent devenir 
instables à des températures élevées ou 
réagissent avec l'eau. 

 
Réactivité: Instable si chauffé. 

2 Ces substances sont dangereuses 
lors d’une exposition continue. 
Peuvent causer des blessures 
temporaires ou permanentes - si 
un examen médical n’est pas 
donné rapidement. 

 
Dangers pour la santé: dangereux 

Ces matériaux et 
substances doivent 
être chauffés avant 
qu’ils s’enflamment. 

 
Point d'éclair: moins 
de 93 °C 

Ces matériaux et substances sont 
généralement instables et réagissent 
violemment avec l'eau ou peuvent former 
des composés explosifs avec de l'eau. 

 
Réactivité: Changement d’état chimique 
violent. 
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3 Une substance extrêmement 
dangereuse. Équipements de 
protection essentielle et 
complète est nécessaire. 

 
Dangers pour la santé: danger 
extrême 

Ces matériaux et 
substances peuvent 
s’enflammer à des 
températures 
normales. Cela inclut 
les liquides et les 
matières solides. 

 
Point d'éclair: moins 
de 38 °C 

Ces matériaux et substances explosent si 
chauffé ou peuvent réagir avec l'eau. 

 
Réactivité: choc ou à la chaleur peut causer 
la détonation. 

4 Les substances dangereuses qui 
causent des blessures graves ou 
même fatales, malgré une 
attention médicale rapide. 

 
Exemple: l'acide fluorhydrique 

Dangers pour la santé: mortel 

Facilement 
inflammable. Ces 
matériaux et 
substances particuliers 
brûlent facilement à la 
pression 
atmosphérique et des 
températures 
normales. 

 
Point d'éclair: Moins 
de 23 °C 

Ces matériaux et substances qui par eux- 
mêmes peuvent facilement exploser ou 
violemment réagirent à des températures et 
pressions normales. 

 
Réactivité: Peut exploser 

 

La zone blanche du losange n’est pas utilisée avec la classification numérique. Elle est réservée aux 
«risques particuliers». Les informations pour la zone blanche sont les suivantes : 

 
• OXY - Oxydant 
• ACIDE - Acide 
• ALK - Alcalin 
• CORR - Corrosif W – ne pas utiliser d'Eau 
• Symbole de rayonnement - Radioactivité 

 
5.3.3.2 Système d'identification du Département des transports (Placard DOT): 

 
Le système de classification des dangers DOT est basé sur les classes de danger des Nations Unies 
(ONU). 

 

 

 



 

 

 

Quatre sections au placard DOT: 
• Numéro d'identification de l'ONU 
• Numéro de classe de danger de l'ONU 
• Symbole de danger 
• Couleur du placard 

 
Le numéro d'identification à quatre chiffres de l'ONU identifie le nom de la matière dangereuse, mais 
peut également se rapporter à plus d'un produit chimique. Il se trouve sur le placard DOT ou le panneau 
rectangulaire de couleur orange (tel que sur les figures ci-haut). Le numéro d'identification de l'ONU 
devrait également être mis sur les manifestes ou bordereaux d'expédition. 

 
Le numéro de classe de danger de l’ONU se trouve sur le bas du losange DOT et indique le type ou 
catégorie de danger. Ces chiffres et leurs risques correspondants sont énumérés ci-dessous: 

 
Classe de danger sur losange DOT - Numéro et description 

 
Classe de danger - Numéro et description 

1 Classe A, B, C, d'explosifs 

  2   Ininflammables et inflammables Gaz comprimés   

3 Liquides inflammables 

4 Solides  inflammables,  matières  spontanément  inflammables,  et  des  substances 
réactives avec l'eau 

5 Matériaux oxydants, y compris les peroxydes organiques 

  6   Classe A et B, poisons irritants et agents pathogènes 

7 Matières radioactives 
  8   Matériaux corrosifs   

9 Matières dangereuses diverses, pas couvertes par les autres catégories 
 
 

Les symboles de danger indiquent un avertissement visuel du type particulier de danger en la matière 
dangereuse et la couleur permet d'identifier le danger. 

 
DOT Couleur et risque correspondant 

 
  COULEUR     DANGER   

Blanc Toxique 

  Jaune   Réactif 

Orange Explosif 

  Rouge   Inflammable 

Blanc et noir Corrosif 
  Blanc et Red Vertical Stripes   Solide inflammable 

Deux Couleurs Deux risques majeurs 
 
 

5.3.4 Autres types d'étiquettes utilisées à l'Université d'Ottawa 
 

Il y a un certain nombre d'autres étiquettes que le personnel à l'Université d'Ottawa peut entrer en 
contact et dont ils doivent en prendre connaissance: 



 

 

 
1) Les étiquettes de déchets dangereux sont utilisées pour identifier les déchets dangereux dans les 

contenants d’entreposage de produits chimiques usés. L'étiquette (comme le montre la figure ci- 
dessous) doit identifier le type de déchets, la source des déchets (c’est-à-dire le numéro de local et 
bâtiment) et un numéro de téléphone en cas d'urgence. L'étiquette est entourée d'une bordure 
hachurée noir et jaune. 

 
DÉCHETS DANGEREUX DÉCHETS RADIOACTIFS 

 

  
 

2) Les étiquettes de matières radioactives identifient les matériaux qui sont désignés "Radioactifs" par la 
Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN). Ces types d'étiquettes peuvent être remarqués à 
l'entrée de tous les laboratoires impliqués dans la recherche avec des matières radioactives et sur le 
récipient extérieur d'un produit radioactif. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Les étiquettes pour les avertissements pour l’équipement laser et rayons X identifient les 
laboratoires qui utilisent des lasers de forte puissance et des sources de rayons X. L'étiquette 
approuvée est affichée dans la figure ci-dessous. 

 

Symbole radioactif 



 

 

  

Symbole laser Symbole rayon X 

 
4) Les étiquettes pour les champs magnétiques sont utilisées pour identifier les laboratoires avec des 

champs magnétiques puissants (c’est-à-dire de résonance magnétique nucléaire (RMN) ou de 
résonance paramagnétique électronique (RPE)). Ces zones peuvent être particulièrement nocives 
pour n’importe qui avec un stimulateur cardiaque. L'étiquette est placée à l'entrée du laboratoire 
travaillant avec des champs magnétiques puissants et est indiquée sur la figure ci-dessous. 

 

 
 

5) Déchets biologiques, aussi appelés déchets infectieux ou déchets biomédicaux sont tout déchet 
contenant des matières infectieuses ou des substances potentiellement infectieux tels que le sang. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Symbole de biorisque 

Symbole de champs magnétiques puissants 



 

 

 
 

6) Des étiquettes avec un code de couleur sont utilisées pour l'identification des conduites transportant 
différents types de matériaux (c’est-à-dire gaz naturel, air comprimé, azote, ammoniac, équipement 
de protection contre les incendies, etc.). Le système de classification le plus couramment utilisé est 
indiqué dans le tableau ci-dessous. Sur le campus, les principales conduites d'alimentation sont en 
majorités souterraines, cependant, l'étiquetage peut être remarqué sur les lignes de gaz naturel et 
d'azote qui alimentent les laboratoires. Si un problème survient dans une de ces conduites, le 
personnel doit être en mesure de déterminer le niveau de risque présent à l’aide de la couleur de la 
conduite. 

 
LA CLASSIFICATION PAR COULEUR DES CONDUITES 

 

Classification Couleur Exemple 

Matières dangereuses Jaune Inflammable, toxique, corrosifs, explosifs, 
conduit électrique 

Matières Sécuritaires Vert Non toxiques, non explosives, non 
inflammables ou à des températures 
basses pressions 

Matières pour la protection Bleu Les matériaux qui sont disponibles pour 
prévenir ou minimiser les dangers des 
matières dangereuses 

Équipement de protection 
contre les incendies 

Rouge Les systèmes de gicleurs et autres 
équipements anti-incendie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

5.3.5 Quelques exemples de situations d'étiquetage rencontré à l'Université 
 

Situation Exigences d'étiquetage 

Certains produits contrôlés qui sont utilisés à 
l'Université ont été acquis avant le 31  octobre 1988,  
la  date  à  laquelle  SIMDUT  est  entré  en vigueur. 

Le nom du produit, les informations relatives à la 
sécurité et la déclaration de la disponibilité de la 
fiche signalétique doivent être sur les contenants. 

 

Un produit contrôlé demeure dans son contenant 
original, mais l'étiquette du fournisseur est perdue, 
abîmée ou devient illisible. 

Le nom du produit, les informations relatives à la 
sécurité et la déclaration de la disponibilité de 
fiche signalétique la doivent être sur les contenants. 

Un produit contrôlé est généré, mais est destiné à un 
usage dans un laboratoire de l'Université (c’est-à-dire, 
les produits provenant d'une expérience de 
recherche qui sont conservés pour analyse ultérieure 
ou afin d’étudier la stabilité dans l'air ou la lumière, 
ou encore le sang contaminé retiré d'un animal 
infecté par un virus). 

Le nom du produit, l’information sur la manipulation 
sécuritaire et une déclaration de la disponibilité de la 
FS doivent être sur les contenants. Aucune étiquette 
n’est exigée pour un produit contrôlé qui n’existe 
que comme un intermédiaire et est en cours de 
réaction supplémentaire dans une cuve de 
traitement ou réaction. 

Produits contrôlés qui ont été importés pour une 
utilisation à l'Université, mais n’ont pas été fournis 
d'étiquettes appropriées par les fournisseurs (c’est-à-
dire un produit contrôlé de l'extérieur du Canada). 

Le nom du produit, les informations relatives à la 
sécurité et la déclaration de la disponibilité de la 
fiche signalétique doivent être sur les contenants. 

Un produit contrôlé est transvidé dans un autre 
récipient pour une utilisation en milieu de travail 
(c’est-à-dire la préparation de solutions de base 
pour une utilisation future). 

Le nom du produit, les informations relatives à la 
sécurité et la déclaration de la disponibilité de la 
fiche signalétique doivent être sur les contenants. Les 
exigences d'étiquetage ne s’appliquent pas si: 
a) le produit contrôlé est utilisé immédiatement 
(sans étiquette obligatoire), ou 
b) le produit contrôlé est décanté et utilisé pour un 
usage unique pendant la journée qu’il a été rempli 
(le nom du produit doit être identifiés, mais aucun 
autre étiquetage n’est requis). Cependant, tout le 
contenu du récipient doit être utilisé avant la fin de 
la journée. Autrement, le contenant devra être 
étiqueté. 

Un réactif de laboratoire est décanté (exemple, 
réactif de Grignard préparé dans le laboratoire et 
entreposés sous azote pour une utilisation future). 

Contenants doivent être identifiés par le nom du 
produit. 

Une matière dangereuse qui est exemptée de 
l'obligation pour les étiquettes du fournisseur et les 
fiches signalétiques est transvidée dans un autre 
récipient pour une utilisation en laboratoire (exemple, 
une matière explosive ou radioactive). 

Le nom du produit, les informations relatives à la 
sécurité et la déclaration de la disponibilité fiche 
signalétique doivent être sur les contenants. 

Les déchets dangereux (tel que des solvants usés 
dans des cinq barils de polypropylène de 20 Litres). 

Utilisez   l'étiquette   de   déchets   dangereux   de 
l'Université d’Ottawa. 

Les échantillons de laboratoire (tels que des 
produits contrôlés en cours d'analyse, des tests ou 
des évaluations en laboratoire tels que les normes 
spectroscopiques). 

Les échantillons de laboratoire doivent être 
"clairement identifiés" en utilisant des codes, des 
chiffres, les dates d'échantillonnage, les noms 
chimiques, etc. 
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Échantillons et produits de recherche / les 
produits chimiques utilisés à petite échelle (c’est- 
à-dire, <10ml et lorsque le récipient est trop petit 
pour une étiquette de l'employeur lisible). 

Seule exigence est l'identification claire du 
produit sur le récipient extérieur (si les 
échantillons sont entreposés ensemble dans un 
grand récipient ou dessiccateur), les informations 
de manipulation sans danger s’ils sont connus et 
la référence à la fiche signalétique si disponible. 
Si les échantillons sont entreposés dans une 
armoire verrouillée, aucune étiquette n’est pas 
requise, mais le Cabinet doit être identifié. 

Bouteilles  de  verre  brisé  contaminées  par  de 
l'huile contenant des BPC. 

Utilisez l'étiquette de déchets dangereux de 
l'Université d’Ottawa ainsi qu’une étiquette 
d'avertissement de verre brisé. 

Le verre brisé provenant de la cuisine. Une étiquette d'avertissement de verre brisé. 
 
 

5.3.6 Fiche de données de sécurité (FDS) 
 

Comme indiqué dans les sections précédentes, l'étiquette du SIMDUT identifie le produit et le danger en 
incluant l'identificateur du produit, symboles de danger et phrases de risque. Cependant, l'espace limité 
disponible sur la plupart des récipients de matières dangereuses limite la quantité d'informations qui 
peuvent être fournies à l'utilisateur. L'étiquette renvoie donc le travailleur à la Fiche de données de 
sécurité (FDS) pour plus d'informations sur le produit. 

Le Bureau de la Gestion du Risque (BGR) maintient une page Web contenant de liens Internet à jour des 
fabricants qui fournissent des produits à l'Université. Pour voir ce site, allez à:  
http://www.uottawa.ca/services/ehss/msds.htm ou contactez BGR directement par courriel à  
enviro@uottawa.ca pour obtenir une copie. Pour vous aider à trouver la Fiche de données de sécurité 
des produits non typiques s’il vous plaît, communiquer avec le gestionnaire, santé et sécurité (GSS) de 
votre Faculté ou département. 

 

Qu’est-ce qu’une fiche de données de sécurité? 

La fiche de données de sécurité (FDS) est un bulletin technique ou un document qui résume 
l'information sur la santé et la sécurité sur un produit contrôlé. La FDS fournit une liste de tous les 
ingrédients dangereux, informations sur l’entreposage, la manipulation et l'utilisation, des informations 
sur les mesures de protection et procédures d'urgence pour les travailleurs. Les informations figurant 
sur la fiche signalétique doivent être globales et doivent inclure toutes les informations à la disposition 
du fournisseur sur le produit. 

Le Canada a fait concorder le Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) avec le Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques 
(SGH). Les renseignements présentés sont fondés sur la réglementation fédérale, soit la Loi sur les 
produits dangereux modifiée et le nouveau Règlement sur les produits dangereux (RPD). 

http://www.uottawa.ca/services/ehss/msds.htm
mailto:enviro@uottawa.ca
mailto:enviro@uottawa.ca


26 Version 5.1 

 

 

 
La réglementation SIMDUT est flexible en ce qui concerne la conception, la présentation et le texte de la 
FDS, mais elle doit être disponible en français et en anglais et contenir les informations suivantes1 (le 
titre des catégories peut être différent sur certaines fiches de données de sécurité provenant des États- 
Unis): 

1. Identification 
• Identificateur du produit (p. ex. nom du produit) 
• Autres moyens d'identification (p. ex. famille de produits, synonymes, etc.) 
• Usage recommandé 
• Restrictions d'utilisation 
• Identificateur du fournisseur canadien 

- Nom, adresse complète et numéro(s) de téléphone 
• Numéro de téléphone à composer en cas d'urgence et toute restriction d'utilisation de ce 

numéro, s'il y a lieu 
 

2. Identification des dangers 
• Classification du risque (classe, catégorie) de la substance ou du mélange ou encore description 

du danger identifié comme Danger physique ou Danger pour la santé non classifié ailleurs 
• Éléments d'étiquetage : 

o Symbole (image) ou nom du symbole (p. ex. flamme, tête de mort sur deux tibias) 
o Mention(s) d'avertissement 
o Mention(s) de danger 
o Conseil(s) de prudence 

• Autres dangers ne faisant pas l'objet d'une classification (p. ex. danger de métal en fusion) 
 

3. Composition/information sur les composants 
• Dans le cas où le produit dangereux est une matière ou une substance : 

o Dénomination chimique 
o Nom commun et synonymes 
o Numéro d'enregistrement CAS et tous identificateurs uniques 
o Dénomination chimique des impuretés et des solvants et/ou additifs de stabilisation* 

• Dans le cas où le produit dangereux est une matière dans un mélange qui est classé dans une 
classe de dangers pour la santé** : 

o Dénomination chimique 
o Nom common et synonymes 
o Numéro d'enregistrement CAS et tous identificateurs uniques 
o Concentration 

NOTE : Des règles relatives à la protection des informations commerciales confidentielles peuvent 
s'appliquer. 

 
4. Premiers soins 

• Mesures nécessaires selon les différentes voies d'exposition : 
o Respiratoire 

 
 

1 Source : Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail 
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o Cutanée 
o Oculaire 
o Orale 

• Symptômes et effets les plus importants (aigus et retardés) 
• Prise en charge médicale immédiate ou traitement spécial, s'il y a lieu 

 
5. Mesures à prendre en cas d'incendie 

• Agents extincteurs appropriés 
• Agents extincteurs inappropriés 
• Dangers spécifiques du produit dangereux (p. ex. produits de combustion dangereux) 
• Équipements de protection spéciaux et précautions spéciales pour les pompiers 

 
6. Mesures à prendre en cas de déversements accidentels 

• Précautions individuelles, équipements de protection et mesures d'urgence 
• Méthodes et matériaux pour le confinement et le nettoyage 

 
7. Manutention et entreposage 

• Précautions relatives à la sûreté en matière de manutention 
• Conditions de sécurité relatives à l’entreposage (y compris matières incompatibles) 

 
8. Contrôles de l'exposition/ protection individuelle 

• Paramètre de contrôle, notamment les lignes directrices relatives à l'exposition professionnelle 
ou valeurs limites biologiques et l'origine de ces valeurs 

• Mesures d'ingénierie appropriées 
• Mesures de protection individuelle (p. ex. l'équipement de protection individuelle) 

 
9. Propriétés physiques et chimiques 

• Apparence (état physique, couleur, etc.) 
• Odeur 
• Seuil olfactif 
• pH 
• Point de fusion/point de congélation 
• Point initial d'ébullition/domaine d'ébullition 
• Point d'éclair 
• Taux d'évaporation 
• Inflammabilité (solide, gaz) 
• Limites inférieures d'inflammabilité ou d'explosivité 
• Limites supérieures d'inflammabilité ou d'explosivité 
• Tension de vapeur 
• Densité de vapeur 
• Densité relative 
• Solubilité 
• Coefficient de partage -- n-octanol/eau 
• Température d'auto-inflammation 
• Température de décomposition 
• Viscosité 

 
10. Stabilité et réactivité 
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• Réactivité 
• Stabilité chimique 
• Risque de réactions dangereuses 
• Conditions à éviter (p. ex. décharges d'électricité statique, chocs, vibrations) 
• Matières incompatibles 
• Produits de décomposition dangereux 

 
11. Données toxicologiques 
Description complète mais concise des divers effets toxiques sur la santé et données permettant 
d'identifier ces effets, y compris : 

• Renseignements sur les voies d'exposition probables (respiratoire, orale, cutanée, oculaire) 
• Symptômes correspondant aux caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques 
• Effets différés et immédiats ainsi que les effets chroniques causés par les expositions à court 

terme et à long terme 
• Valeurs numériques de toxicité 

 
12. Données écologiques*** 

• Écotoxicologie 
• Persistance et dégradation 
• Potentiel de bioaccumulation 
• Mobilité dans le sol 
• Autres effets nocifs 

 
13. Données sur l'élimination du produit*** 

• Renseignements concernant la manipulation sécuritaire en vue de l'élimination et les méthodes 
d'élimination, y compris en ce qui concerne les emballages contaminés 

 
14. Informations relatives au transport*** 

• Numéro ONU 
• Désignation officielle pour le transport selon l'ONU 
• Classe(s) de dangers relative(s) au transport 
• Groupe d'emballage 
• Dangers environnementaux 
• Transport en vrac, si applicable 
• Précautions spéciales 

 
15. Informations sur la réglementation*** 

• Réglementation relative à la sécurité, la santé et l'environnement applicable au produit en 
question 

 
16. Autres informations 

• Date de la plus récente version révisée de la FDS 
• Autres informations 

 
Notes : 
*Ces impuretés et ces additifs de stabilisation sont ceux qui sont classés dans une classe de dangers 
pour la santé et qui sont pris en compte lors de la classification de la matière ou de la substance. 
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**Chaque ingrédient du mélange doit être énuméré s'il est classé dans une classe de dangers pour la 
santé et que sa concentration excède la concentration limite spécifiée pour la classe de dangers dans 
laquelle il est classé ou que sa concentration dans le mélange entraîne la classification de ce mélange 
dans l'une ou l'autre classe de dangers pour la santé. 
***Les titres des sections 12 à 15 doivent figurer dans la FDS, mais le fournisseur a le choix, aux termes 
de la réglementation canadienne, de ne pas fournir de renseignements dans ces sections particulières. 

 
 

Comparaison des sections d’une FDS selon l’ancienne législation du SIMDUT et le nouveau SGH 
 

 SIMDUT  SGH 
Section Titre suggéré Section Titre 

1 Ingrédients dangereux 1 Identification de la compagnie et du 
produit 

2 Renseignements sur la préparation 2 Identification des dangers 
3 Information sur le produit 3 Composition / Information sur les 

ingrédients 
4 Données physique 4 Premiers soins 
5 Dangers d’incendie ou d'explosion 5 Mesures de lutte contre l'incendie 
6 Données sur la réactivité 6 En cas de déversement 
7 Propriétés toxicologiques 7 Manutention et entreposage 
8 Mesures préventives 8 Contrôle pour l'exposition / 

protection individuelle 
9 Premiers soins 9 Propriétés physiques et chimiques 

  10 Stabilité et réactivité 
  11 Renseignements toxicologiques 
  12 Informations écologiques 
  13 Considérations relatives à 

l'élimination 
  14 Informations relatives au transport 
  15 Information sur la réglementation 
  16 Autres informations 

 
 

Apparence d'une fiche de données de sécurité 

La fiche de données de sécurité (FDS) varie d'un fournisseur à l'autre selon le format et les détails du 
contenu. Selon les lignes directrices générales, le contenu spécifique d’une FDS est orienté sur la 
performance. Ainsi, le fournisseur obtient beaucoup de latitude dans la conception et l’élaboration. Par 
conséquent, une FDS peut varier en longueur, en présentation et en quantité de détails fournis. 

Les produits chimiques achetés à l'extérieur du Canada peuvent être accompagnés d'une FDS qui ne 
correspond pas toujours aux normes du SIMDUT/SGH. Les titres peuvent être légèrement différents, 
mais la plupart de l'information est habituellement là. Certaines FS peuvent venir sans une date de 
préparation, car elle n’est pas nécessaire dans tous les États aux États-Unis (É.-U.). Le personnel de 
l’université doit inclure une date (telle que la date de réception ou de commande du produit) sur la FDS 
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aux fins de documentations internes. Les procédures d'élimination des déchets sur une FDS étrangère 
peuvent être appropriées pour les États-Unis ou l’Europe, mais ne le sont pas nécessairement pour le 
Canada ou l'Ontario. Par conséquent, si une FDS étrangère indique que l'élimination d'un matériau à 
l'égout est acceptable, il est obligatoire de confirmer avec le Bureau de la Gestion du Risque (BGR) 
préalablement. Les lignes directrices et procédures pour l'utilisation des égouts sont discutées plus en 
détail dans la section 5.4.4 de cette directive. 

 
L'Université d'Ottawa obtient des produits chimiques provenant de nombreuses sources, dans certains 
cas, le même produit chimique est obtenu de plusieurs fournisseurs différents, par exemple l'éthanol 
peut être obtenu auprès de BDH, Sigma-Aldrich, Fisher, etc. Dans chaque cas, la société enverra sa 
propre FDS générique pour le produit, et par conséquent un laboratoire pourrait se retrouver avec trois 
copies de FDS pour le même produit. Si les produits possèdent exactement la même composition 
chimique, il est acceptable de retenir qu'une seule FDS et jeter les autres. 

Il est nécessaire de préparer une FDS de «lieu de travail» pour les produits fabriqués dans le laboratoire 
sur une base régulière et qui sont entreposés pendant de longues périodes. Le BGR peut fournir des 
modèles de FDS sur demande et peut participer à la production finale de la FDS de lieu de travail. 

 

 
5.4 MANIPULATION DES PRODUITS CHIMIQUES 

 
Les matières dangereuses et les déchets dangereux comprennent tous les gaz, liquides ou solides 
désignés comme tels en vertu des règlements fédéraux ou provinciaux (par exemple, les hydrocarbures, 
les piles usagées, divers produits chimiques utilisés lors du travail avec le béton, les thermostats au 
mercure, matériaux de revêtement et une grande variété d'autres matériaux y compris les récipients 
avec des quantités résiduelles de matières dangereuses). Même le bois traité chimiquement doit être 
considéré comme un déchet dangereux. Généralement, les produits chimiques ou matériaux avec des 
propriétés inconnues seront considérés comme des déchets dangereux sauf s’il peut être démontré et 
documenté autrement. 

 
Les matières dangereuses et les déchets dangereux doivent être manipulés par du personnel qualifié et 
se conformant à la règlementation appropriée. L'Université d'Ottawa participe à la Coopérative 
d'enseignement supérieur pour les matières dangereuses et leur suivi (aussi connu sous le nom de 
HECHMET). Le projet HECHMET s’appuie sur le logiciel Vertére Inventory Manager (VIM), une 
application modulaire d'entreprise basée sur le Web et utilisée afin de suivre les produits chimiques et 
les autres matériaux dans l'environnement de travail universitaire. L'inventaire spécifique pour chaque 
emplacement contient au minimum les renseignements suivants : nom chimique, quantité, classe de 
danger(s), mesures pour prévenir l'exposition, date de réception, l'emplacement, fiche signalétique et la 
date, lorsque retirée de l’inventaire. 

 
Tous les déchets dangereux générés et entreposés doivent être clairement identifiés et à aucun moment 
les déchets dangereux ne peuvent pas être combinés avec d'autres déchets solides non dangereux ou 
domestique. Des trousses de déversement sont disponibles dans les zones d’entreposage de déchets 
dangereux et dans tous les laboratoires ou ateliers. Tel que discuté à la section 5.1, les superviseurs ont 
la responsabilité de s'assurer que toute la formation nécessaire pour effectuer une intervention en cas 
de déversement a été fournie à leur personnel travaillant ou manipulant des matières dangereuses. Si 
une décharge, fuite ou un déversement devient hors de contrôle au sein de la Faculté, le BGR sera 
contacté par le Service de la Protection pour assurer l'efficacité et la sécurité du plan d'intervention, 
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superviser les procédures de nettoyage, l'enlèvement des matériaux contaminés et les signaler aux 
autorités, si nécessaire. 

 
Il est important de mentionner que les substances biologiques et radioactives sont deux classes 
spéciales de matières dangereuses. Les plans d’urgences et les procédures de gestion spécifiques ont 
été développés par les spécialistes au BGR pour ces classes spéciales et sont disponibles aux liens 
suivants : 

 
- http://www.uottawa.ca/services/ehss/biosafety.htm, et 
- http://www.uottawa.ca/services/ehss/ionizing.htm 

 

Les substances biologiques et radioactives nécessitent une attention  particulière.  La nature de ces 
substances et des déchets qui en découlent nécessite des procédures d'emballage, de manutention, 
d’entreposage et d'élimination spécifiques. Tous ces déchets doivent être emballés, étiquetés et 
transportés pour élimination dans un établissement agréé pour éliminer ce type de déchets. Il est 
important de communiquer avec les spécialistes en conformité biosécurité et rayonnement ionisant de 
l'Université d’Ottawa (au BGR) si vous avez des questions sur l’achat, ces substances et déchets, y 
compris les objets pointus ou tranchants et les matériaux contenant des radio-isotopes. 

 
5.4.1 Méthodes de contrôle des risques 

 
En ce qui concerne la manipulation sécuritaire des matières et des déchets dangereux, le contrôle des 
risques peut être classé en trois catégories : les contrôles d'ingénierie, les contrôles administratifs et le 
contrôle à l’aide d'équipement de protection individuelle. À l'Université d'Ottawa, la combinaison de ces 
méthodes est généralement nécessaire pour contrôler de manière adéquate tous les risques potentiels 
en ce qui concerne la sécurité du personnel et la protection de l'environnement. 

 
5.4.1.1 - Les contrôles d'ingénierie 

 
Les contrôles d'ingénierie peuvent être des méthodes idéales afin de maîtriser les dangers potentiels 
parce que les risques sont éliminés ou réduits au minimum à la source par substitution, isolement, 
automatisation ou ventilation (par exemple, les hottes ou autre ventilation locale). Les paragraphes 
suivants démontrent certains des contrôles d'ingénierie les plus courants à l'Université d'Ottawa. 

 
HOTTES DE VENTILATION 
Les hottes de ventilation sont les contrôles d'ingénierie les plus communs dans les laboratoires. Leur 
seul but est de protéger les travailleurs de laboratoire contre l'exposition à des matières dangereuses 
dans l'air. Avant de commencer tout travail dans une hotte, vérifiez qu’elle est bien opérationnelle. 
Vérifiez que l’interrupteur ON / OFF est en position «ON». Une ventilation adéquate et l'absence de 
turbulence excessive sont nécessaires pour la sécurité et le bon fonctionnement d'une hotte. Voici les 
règles de base pour garantir un fonctionnement en toute sécurité: 

 
• Si la hotte n’est pas opérationnelle, s’abstenir d'utiliser l'équipement et communiquer avec le Service 
des Immeubles (SDI) à l’extension 2222 et envoyer un rapport au GSS de la Faculté, Service ou 
Département afin d’assurer un suivi sur les réparations. 
• Les ouvertures à guillotine doivent être tenues aussi basses que possible tout en travaillant dans la 
hotte. Lorsque la hotte n’est pas en utilisation, l’ouverture doit être complètement fermée. 

http://www.uottawa.ca/services/ehss/biosafety.htm
http://www.uottawa.ca/services/ehss/ionizing.htm
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• Ne pas obstruer les grilles d'aération à l'arrière de la hotte. Ne rien placer plus près de 3 cm (1 po) de 
l'arrière de l'intérieur de la hotte. 
• Gardez tout appareil au moins à 15 cm (6 po) de l'avant de la hotte. Utilisez des trépieds pour élever 
les appareils encombrants de manière à éviter de perturber le flux d'air à l’intérieur de la hotte. 
• Gardez la hotte propre et bien rangée. Les appareils et produits chimiques devraient normalement 
être conservés dans la hotte seulement s’ils sont une composante de l'opération pour laquelle la hotte 
est utilisée. 
• Ne pas utiliser les hottes pour l’entreposage à long terme des produits chimiques ou des appareils. 
• Ne pas modifier l'intérieur de la hotte (par exemple, l'installation de tablettes). Certaines hottes plus 
âgées peuvent avoir des composantes contenant de l'amiante. 
• Réduire la circulation des piétons autour de la hotte. Une personne marchant devant une hotte peut 
créer des turbulences, permettant à des contaminants de s’échapper. 
• Gardez les fenêtres et les portes près de hottes fermées. Ouverture des fenêtres et des portes peut 
perturber le flux d'air, permettant à des contaminants de s’échapper. 
• Ne pas utiliser des ventilateurs près de hottes. Les ventilateurs dans un laboratoire peuvent provoquer 
des turbulences qui peuvent perturber le flux d'air adéquat dans la hotte, permettant à des 
contaminants de s’échapper. 
• Obtenir une formation adéquate du superviseur de laboratoire avant d'utiliser n’importe quelle hotte. 

 
SYSTÈME DE VENTILATION LOCAL 
La récupération locale des poussières et les systèmes de ventilation sont un contrôle d’ingénierie très 
courant dans les laboratoires, ateliers et salles d’entreposage de produits chimiques. Selon les produits 
chimiques en question, ces contrôles peuvent être une excellente source de solution pour minimiser 
l'exposition des employés aux contaminants. Le contaminant lui-même peut être récupéré ou éliminé en 
toute sécurité. Ces systèmes ont généralement quatre composants de base : Hotte (s), réseau de 
conduites (y compris les conduites d'échappement et la cheminée d'évacuation et/ou de recirculation) 
ainsi que des dispositifs de nettoyage d'air et de ventilation. Voici quelques règles de base pour garantir 
leur fonctionnement en toute sécurité : 

 
• Lors de l'utilisation de nouveaux matériaux, s'assurer que l'unité est conçue pour prendre ces 
nouvelles substances dangereuses (par exemple des agents biologiques ou chimiques) en ce qui 
concerne la compatibilité des matériaux de construction et dispositifs de nettoyage. 
• Confirmer avec les manomètres ou par des mesures directs que les débits d'air évacués sont 
conformes aux normes d'utilisation normale. 
• Assurez-vous que les alarmes en cas de défaillance d'équipement sont fonctionnelles. 

 
5.4.1.2 - Contrôles administratifs 

 
Lorsque les contrôles d’ingénierie ne sont pas possibles ou ne suffisent pas, les contrôles administratifs 
tels qu'une formation complémentaire, procédures d'utilisations sécuritaires spécifiques, la préparation 
d’un plan d'urgence, des inspections régulières, des audits internes et des programmes d'entretien, 
réparation et maintenance efficaces sont mis en œuvre. Les paragraphes suivants montrent certains 
contrôles administratifs les plus courants à l'Université d'Ottawa. 

 
ENSEIGNES DE DANGER 

 

Des enseignes identifiant les dangers présents dans un laboratoire, un atelier et un endroit 
d’entreposage de produits chimiques sont nécessaires à toutes les portes d'un couloir public ou un accès 
commun qui mène à un espace où des matières dangereuses sont entreposées et/ou utilisées. Pour 
demander une nouvelle enseigne pour votre laboratoire, atelier ou autre espace (par exemple, chambre 
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d'autoclave, salle d’entreposage de produits chimiques ou une chambre froide), contacter le Service des 
Immeubles ou le GSS de votre Faculté, Service ou Département. 

 
INSPECTIONS RÉGULIÈRES 
Un bon moyen afin de s’assurer qu’un système de ventilation fonctionne correctement est de vérifier 
régulièrement par des mesures directes de débits ou vitesses nominales d'air à des points appropriés. 
Pour la ventilation en laboratoire (par exemple, les hottes de laboratoire), les mesures de débits ou 
vitesses nominales sont de bons indicateurs sur la performance du système. Pour un système de 
ventilation locale, les mesures de pression statique peuvent aussi bien servir. L'Université d'Ottawa a un 
programme d'audit et de contrôle interne pour s’assurer que tous les contrôles d'ingénierie sont en bon 
état de fonctionnement. Si les superviseurs soupçonnent une défaillance d'équipement utilisé comme 
un contrôle technique, il est essentiel de contacter le Service des Immeubles au 2222 pour planifier une 
inspection. 

 
INSPECTIONS DES LABORATOIRES, ATELIERS ET SALLES D’ENTREPOSAGE 
Des inspections régulières des lieux de travail jouent un rôle clé dans la prévention des accidents et des 
blessures en identifiant les risques, mettant en œuvre des mesures correctives et effectuant le suivi de 
l'efficacité des contrôles en place. Il est recommandé que les superviseurs effectuent des inspections de 
leurs installations sur une base mensuelle. Une liste de contrôle générique peut être fournie par le BGR 
et les superviseurs sont invités à personnaliser cette forme de manière à répondre aux circonstances 
précises de leur installation laboratoire, atelier ou entreposage. 

 
GESTION DES COMPOSÉS PEROXYDABLES 
Certains matériaux sont commandés en petites quantités uniquement (moins de 6 mois 
d'approvisionnement) et datés lorsque le contenant est ouvert. Des exemples comprennent l'acétal, 
decahydronapthalene, le dicyclopentadiène, le diéthylène glycol, le dioxane et l'éther isopropylique. 
Même si un inhibiteur commercial a été ajouté par le fabricant, la formation de peroxyde organique 
peut commencer dans les six mois après l'exposition à l'air. L'achat de plus petites quantités et la 
réduction du volume entreposé de ces matériaux encouragent une rotation rapide des inventaires et 
réduisent la probabilité de formation de peroxyde (peroxydes organiques sont explosifs). 

 
PROCÉDURES D'INTERVENTION D'URGENCE DANS LES LABORATOIRES, ATELIERS ET SALLES 
D’ENTREPOSAGE DE PRODUITS CHIMIQUES 

 
Tous les superviseurs sont chargés d'élaborer et mettre en œuvre des procédures d'intervention 
d'urgence spécifique à leur laboratoire, atelier, manipulation de produits chimiques ou salle 
d’entreposage. BGR est disponible pour aider les superviseurs dans la création ou la mise à jour des 
procédures spécifiques d'intervention d'urgence. Tous les utilisateurs doivent être formés par un 
superviseur  ou  un  délégué  qualifié  et  être  conscients  des  actions  qui  doivent  être  prises  en  cas 
d'urgence. Les utilisateurs et le personnel de l'Université doivent savoir qu’il faut appeler le Service de la 
Protection à 5411 pour toutes les urgences. 

 
Contact / éclaboussure d’un produit chimique 
(Prenez soins de vérifier la FS) 

Yeux: Rincer à l'eau pendant au moins 15 minutes. Consulter immédiatement un médecin. 
Peau: Rincer à l'eau pendant au moins 15 minutes tout en enlevant les vêtements contaminés. 
Consulter un médecin. 
Ingestion: Boire de l'eau et consulter un médecin. Ne pas faire vomir. 
Inhalation: Retirer la victime de l'exposition et déplacer à l'air frais. Si la personne ne respire pas 
ou connait des difficultés respiratoires, consulter un médecin. 
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Douches d’urgence et oculaire 
Des douches d’urgence et oculaire sont installées dans les zones où les yeux ou le corps d'une personne 
peuvent être exposés à des produits chimiques nocifs. Des panneaux de signalisation indiquant "douche 
et/ou douche oculaire d'urgence" sont affichés à chaque installation. Le département de Santé et 
Sécurité chez BGR devrait être consulté en cas de besoin de douches d’urgences et douches oculaires 
supplémentaires. 

 
Les stations de douche d'urgence et oculaires doivent être installés à moins de 8 mètres de n’importe 
quel emplacement de matières dangereuses ou dans à moins de 10 secondes d’accès. La zone autour de 
la douche d'urgence et la douche oculaire doit être dégagée en tout temps et avoir un 
approvisionnement continu en eau. Les douches doivent également être situées loin des zones 
d’entreposage de matières dangereuses et des sources électriques. 

 
Les installations de douche d'urgence doivent être inspectées par le service des Immeubles tous les six 
mois et purgées tous les mois par le responsable du laboratoire. Les douches oculaires sont inspectées 
une fois par an par le personnel de laboratoire et rincées à chaque semaine pour un approvisionnement 
en eau tiède ou bien à chaque mois, pour une alimentation en eau froide. 

 
Déversement de produits chimiques 

 

• L'équipement adéquat avec des produits nettoyants et de prévention des déversements est facilement 
accessible dans un endroit bien indiqué en cas de déversement. 
• Les superviseurs doivent s’assurer que tous les utilisateurs de laboratoire et le personnel de 
l’Université soient formés pour la lutte contre les déversements selon  leurs capacités et de façon 
appropriée selon les protocoles de nettoyage pour le type et la quantité de matières dangereuses 
manipulées. 
• Reportez-vous au plan d'intervention d'urgence de l'Université disponible dans la section 6.0 de ce 
document pour plus d'informations concernant protocole d'intervention en cas de déversement. 

 
Actions générales à prendre en cas de déversement: 

 

Les instructions suivantes visent à être seulement un résumé. Les procédures d'intervention en cas de 
déversement sont détaillées dans la formation universitaire « sécurité en laboratoire » et des séances de 
formation spéciales peuvent être organisées par le BGR. 
• Rester à l'écart et avertir les autres qui sont dans la zone immédiate du déversement. 
• Isoler la zone autour du déversement et procéder au nettoyage. 
• Compléter un rapport d’incident sur le lien suivant : 

https://web30.uottawa.ca/v3/riskmgmtfrm/aioreport.aspx?lang=fr 
 

Si le déversement est de plus grande importance: 
• Avertir les autres qui sont dans la zone immédiate du déversement et aider les personnes blessées ou 
contaminées si vous êtes formés pour le faire. 
• Appeler le Service de la Protection au 5411, disponible 24 heures par jour / 7 jours par semaine, et 
rester sur la scène à l'écart. 
• Si possible en toute sécurité, arrêter le déversement et/ou empêcher les matières dangereuses 
d’atteindre les tuyaux d'égout et l'environnement naturel (terre, eau de surface). Dans le cas d’un gaz, 
assurez-vous qu’une ventilation adéquate est fournie. 
• Nettoyer le déversement seulement si c’est dans vos capacités. 
• Éliminer les matériaux contaminés conformément à l'article 5.4.4 de cette Directive. 
• Compléter un rapport d’incident sur le lien suivant : 

https://web30.uottawa.ca/v3/riskmgmtfrm/aioreport.aspx?lang=fr 

https://web30.uottawa.ca/v3/riskmgmtfrm/aioreport.aspx?lang=fr
https://web30.uottawa.ca/v3/riskmgmtfrm/aioreport.aspx?lang=fr


35 Version 5.1 

 

 

Feu 
 

Dans le cas d'un incendie ou d'une explosion: 
 

• Avertir les autres dans la zone immédiate de l'incendie ou de l'explosion. 
• Activer le système d'alarme incendie du bâtiment. 
• Contenir le feu en fermant portes et hottes dans la zone de l'incendie, s’il est sécuritaire de le faire. 
• Évacuer la zone de l'incendie ou de l'explosion et le bâtiment. Utiliser les escaliers, pas l'ascenseur. 
• Appeler le Service de la Protection au 5411 et fournir les détails de l’évènement. 
• Donner rendez-vous au personnel d'urgence à l'entrée principale du bâtiment. 

 
5.4.1.3 - Équipement de protection individuelle (EPI) 

 
L’équipement de protection individuelle (EPI) est une méthode de contrôle des dangers utilisé que 
lorsque les contrôles techniques et les procédures administratives ne peuvent pas sécuritairement 
minimiser l'impact du danger. L’EPI est considéré comme une dernière ligne de défense parce que le 
risque d'exposition n'a pas été retiré et toute défaillance (par ex. Un mauvais ajustement ou 
d'utilisation) se traduira par l'exposition de l'utilisateur. Les paragraphes suivants montrent les exigences 
en EPI les plus courantes mises en œuvre à l'Université d'Ottawa. Des instructions et lignes directrices 
détaillées sur l'équipement de protection individuelle complète nécessaire à  l'Université  sont 
disponibles par l'intermédiaire du Bureau de la Gestion du Risque (BGR) ou directement à: 

http://www.uottawa.ca/services/ehss/documents/PPE_21092011english1.pdf 
 

EPI OBLIGATOIRE 
Lors de l'utilisation de substances dangereuses pouvant entrer en contact avec la peau ou les yeux les 
EPI suivants doivent être portés en tout temps: 

 
1. Lunettes de sécurité avec écrans latéraux ou des lunettes monobloc (goggles) 
2. Blouse de laboratoire avec des boutons-pression 
3. Un pantalon long 
4. Chaussures fermées 
5. Des gants appropriés (sélectionnés en fonction du type de produits chimiques 

utilisés, la durée d'utilisation et la méthode d'utilisation) 
 

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION RESPIRATOIRE 
L’équipement de protection respiratoire est utilisé pour protéger contre l'exposition des poussières, gaz, 
vapeurs, brumes et les aérosols. L’équipement de protection respiratoire est utilisé comme un moyen 
de protection, lorsqu’il est déterminé que le danger ne peut pas être contrôlé efficacement en utilisant 
l'ingénierie ou des procédures administratives. Les superviseurs ont responsabilité de déterminer la 
nécessité et le type de respirateur nécessaire. Le GSS de votre faculté et le spécialiste en santé et 
sécurité au travail au BGR peuvent être contactés pendant les heures de travail si vous avez besoin 
d’assistance. Les étapes suivantes aident à déterminer la nécessité d'un équipement de protection 
respiratoire: 

 
• Identifier les risques potentiels. 
• Est-ce que l’activité peut être effectuée avec des matériaux moins dangereux? 
• Est-ce que l'expérience / le procédé peut être réalisée dans une hotte ou autre enceinte ventilée? 
• Est-ce que des procédures de travail sécuritaires spécifiques et la formation peuvent être utilisées 
pour minimiser le danger? 

 

http://www.uottawa.ca/services/ehss/documents/PPE_21092011english1.pdf
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Une fois qu'il est déterminé qu'un équipement de protection respiratoire est requis, le superviseur doit 
communiquer avec le secteur de santé, mieux-être et congés du Service des Ressources Humaines à 
l'Université afin de: 

 
• S’assurer que le travailleur est médicalement apte à porter un appareil respiratoire. Pour organiser un 
dépistage et un examen de santé pour le porteur d'un respirateur, consulter le directeur du secteur de 
santé, mieux-être et congés du Service des Ressources Humaines. Une fois l’examen terminé, envoyez 
les résultats au département de santé et sécurité au BGR. 
• Un essai d'ajustement est nécessaire pour assurer que le respirateur est approprié, s’adapte 
correctement et est confortable à porter. S’il vous plaît, notez que suite à l'essai d'ajustement initial, des 
essais consécutifs doivent être effectués à un intervalle de 2 ans. Les résultats des essais d'ajustement 
sont partagés avec l'utilisateur et leur superviseur. 
• Les instructions sur l'utilisation, les soins, l'entretien et les limites de l'appareil respiratoire sont 
également fournis à ce moment. 

 
Secteur de santé, bien-être et congé 
Pavillon Tabaret, pièce 017 
Tel: 613-562-5832, ext. 1473 
santetr@uottawa.ca 

 

5.4.2 Transfert de produits chimiques 
 

5.4.2.1 Transferts de produit chimique (Remplissage/Transfert) 
La procédure préférée pour le transfert d’un produit chimique à l'Université d'Ottawa est basée sur la 
réduction de l’exposition de l'utilisateur au produit chimique et pour minimiser les risques de 
déversement dans l'environnement. Par ordre d'efficacité: 

 
1. Contrôles d’ingénierie, tels que les systèmes d’utilisation fournis par réapprovisionnement en continu; 
2. Contrôles d’ingénierie locaux, comme un bras articulé avec tuba pour collecter les vapeurs; et 
3. Avoir l'employé transférer les produits chimiques à la main dans une zone conçue à cet effet, tout en 
portant un EPI approprié. 

 
Dans un environnement de laboratoire, atelier ou d’entreposage, il n’est pas toujours pratique d’utiliser 
un système d’utilisation fourni par réapprovisionnement en continu lorsque de petites quantités de 
produits chimiques seulement sont nécessaires. L'Université d'Ottawa permet le transfert des produits 
chimiques à la main à condition que les conditions suivantes soient remplies: 

 
• Tout transfert de matières dangereuses ou des déchets dangereux effectué manuellement nécessite 
un système local de récupération des vapeurs, telles qu’une hotte ou un bras articulé avec tuba et filtre 
HEPA. Afin de minimiser l'exposition des utilisateurs, les problèmes d'odeur et les risques d'explosion. 
• Pas plus de 4 L de liquides dangereux peuvent être transférés à la main en une seule occasion et 
uniquement en utilisant des contenants approuvés. 
• Si une activité nécessite plus de 205 L (un plein baril) d'un seul produit chimique dans une période de 
deux semaines, le produit doit être fourni par réapprovisionnement en continu. 
• Une formation professionnelle particulière et des procédures spécifiques écrites, telle que qu’une 
Procédure d’Utilisation Spécifique (PUS), doivent être fournies par les superviseurs de tous les 
utilisateurs ou le personnel effectuant des transferts de produits chimiques manuellement. Les 
procédures doivent inclure, au minimum, l'utilisation d’un EPI approprié et les étapes et les procédures 
de nettoyage détaillées en cas d'urgence ou de déversement selon les produits chimiques présents. 
• Les activités de transfert ou de distribution de matières dangereuses ou de déchets dangereux 
nécessitent d’être effectuées dans une zone avec un confinement secondaire tel que des plateaux 
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d'égouttement ou bassins de rétention ayant une capacité suffisante pour accueillir les débordements. 
Ces activités doivent être faites dans une zone sans drains de plancher ou lorsqu’un écoulement pourrait 
atteindre l'environnement ou un égout. 
• L’équipement pour la récupération des déversements doit être préparé selon le produit transféré et 
disponible dans la zone de travail immédiate. 

 
Remarque: pour toute circonstance spéciale ne pouvant répondre aux exigences et spécifications de 
cette directive, dois être autorisée par le GSS de la Faculté en question. Un consentement écrit du GSS 
précisant les détails et durées de l'exception est nécessaire en tout temps dans la zone de travail 
immédiate. 
 
5.4.2.2 Transfert de produit chimique – demande de transfert  
Le déplacement (parfois appelé «transport») des matières dangereuses d'un endroit ou d'une zone à  un 
autre peut être une activité très dangereuse, à moins que des précautions de manipulation soient 
pratiquées. Dans le cadre du Programme des services techniques sur les matières dangereuses, le 
bureau de la gestion du risque offre le transfert de matières dangereuses et de déchets dangereux sur 
les campus principaux de l'uOttawa. 
 
Quelques exemples de ce service seraient: 
- Commander une bouteille d'acétone du magasin Science et l'avoir livré à ARC ou CBY 
- Déplacement de laboratoire où les produits chimiques doivent être relocalisés d'un laboratoire à 
l'autre 
 
Afin de demander ce service, l'utilisateur doit remplir un formulaire en ligne disponible à l'adresse 
https://bgr.uottawa.ca/transfer-request  . Le transfert sera cédulé selon la prochaine disponibilité 
(généralement dans les 2 jours ouvrables). 
 
Afin de demander un transfert impliquant des magasins de sciences, il est important que le demandeur 
ait toutes les formalités requises (y compris les formulaires de délégation) avant de soumettre une 
demande de transfert. 
Note importante: Les étudiants et le personnel ne sont pas autorisés à transporter des matières 
dangereuses sur les routes publiques (à savoir, King Edward). 
 

5.4.3 Déplacement de matières dangereuses et déchets dangereux 
 

Le déplacement de matières dangereuses d'un endroit à un autre peut être une activité très dangereuse 
si des précautions et manipulations sécuritaires ne sont pas pratiquées. Les paragraphes suivants 
expliquent les manipulations et précautions de base à prendre lors du déplacement de matières 
dangereuses à l'Université d'Ottawa: 

 
1. Effectuer une inspection visuelle et l'inventaire des matières dangereuses avant le déplacement. 
Connaître les propriétés des matières dangereuses que vous déplacez et utilisez. 

- Faites une liste des matières dangereuses et noter le type (par exemple, acide, base, réactifs, 
toxiques) et la quantité des matières dangereuses à être déplacé. 
- Assurez-vous que chaque contenant est correctement étiqueté. 
- Observer l'état général de chaque contenant. 
- Observez chaque bouchon de contenant et le sceau de fermeture pour la formation de 
cristaux. ATTENTION: NE PAS TOUCHER, SERRER, OUVRIR OU DÉPLACER LES RÉCIPIENTS QUI 
ONT LA FORMATION DE CRISTAUX SUR LE BOUCHON ET SCELLER. 
- Si possible, observez si des cristaux, qui pourraient être des signes de décomposition, se sont 
formés à l'intérieur même du contenant. Les Éthers et autres catégories de peroxydes 
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organiques peuvent se décomposer et produire des cristaux potentiellement dangereux et 
explosif. 

 
2. Localiser et examiner la fiche signalétique (FS) pour chaque matière dangereuse à être déplacée. 
Chaque FS comporte des informations de manipulation et de sécurité spécifiques qui doivent être 
correctement suivies afin de déplacer la matière dangereuse en toute sécurité. 

 
3. Planifier le déplacement. Choisissez la meilleure route à prendre d'un point A à un point B. Ne pas 
prendre les contenants et utiliser les escaliers, si possible. 

 
4. Préparer les matières dangereuses pour le déplacement. 

- N’oubliez pas d'utiliser lunettes de sécurités, gants et autres équipements de protection 
individuelle appropriés avant de manipuler des matières dangereuses. Consultez les lignes 
directrices de l'Université mentionnées à l'article 5.4.1.3 de cette directive. 
- Regroupez les contenants selon leurs classes de danger. Faire un déplacement distinct pour 
chaque classe de danger. 
- Transférez les matières dangereuses récupérables dont le contenant présente des signes de 
détérioration ou de contamination dans de nouveaux contenants avec de nouvelles étiquettes, 
suivant la pratique sécuritaire plus en détail à la section 5.4.2 de cette directive. 
- Emballez les contenants de matières dangereuses si possibles, en utilisant le matériel 
d'emballage approprié (par exemple la vermiculite, boîtes d'emballage d'origine). 
- Bien disposer toutes les matières dangereuses non récupérables ou excédentaires comme des 
déchets dangereux. Reportez-vous à la section 5.4.4 de cette directive. 
- Si vous utilisez un chariot pour déplacer les contenants, assurez-vous que les contenants 
peuvent être fixés sécuritairement. Placer les contenants lourds sur l’étage du bas autant que 
possible. Ne surchargez pas le chariot: faire plusieurs voyages si nécessaire. 
- Prenez une trousse de déversement avec vous dans le cas où vous avez un déversement au 
cours de la démarche. Aussi, assurez-vous de transporter une couverture de drain de plancher si 
des drains de plancher ont été identifiés sur votre itinéraire. 

 
5. Durant le déménagement. 

- Restez avec les contenants en tout temps. Ne jamais les laisser hors de votre vue lorsque vous 
les déplacez entre les points A et B. 
- Soyez conscient de l'environnement autour de vous. Surveillez les portes qui peuvent 
s’ouvrirent sur votre chemin. Avertir les gens des dangers avant qu'ils s’approchent de vous. 

 
Notes spéciales concernant les cylindres de gaz comprimé 

 
- Toujours retirer les régulateurs avant de déplacer les cylindres. 
- Toujours replacer le couvercle pour la valve principale avant de déplacer les cylindres. 
- Déplacer les cylindres en utilisant un chariot fait spécialement pour les cylindres en 
mouvement. Assurez-vous que les cylindres sont bien enchaînés ou attachés au chariot. 
- Ne pas déposer les cylindres sur le côté, car ceci risque d’entrainer des liquides condensés à 
l’intérieur des cylindres dans la valve principale. Lorsque la valve est ouverte, ce liquide peut se 
vaporiser rapidement et prendre de l’expansion. Cela peut produire des conditions 
potentiellement explosives. 

 
 

5.4.4 Élimination des déchets dangereux 
 

L'utilisation de matières dangereuses pour la recherche, l'enseignement et les opérations de soutien à 
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l'Université d'Ottawa génère des déchets dangereux et des déchets industriels. Ces déchets nécessitent 
un traitement spécial afin de prévenir certains effets nocifs pour la santé humaine et l'environnement. 
En règle générale, toutes les précautions normalement utilisées lors de la manipulation, l’entreposage et 
l'utilisation de matières dangereuses s’appliquent également aux déchets dangereux. N’oubliez pas que 
seul le personnel formé et qualifié est autorisé à manipuler des matières dangereuses. Tous les 
superviseurs sont responsables de s’assurer que leur personnel a suivi la formation nécessaire pour 
manipuler des matières dangereuses, y compris les déchets dangereux, et que tous les matériaux 
dangereux sont entreposés de façon sécuritaire. 

 
L'élimination des matières dangereuses doit être faite en conformité avec les règlements fédéraux, 
provinciaux et municipaux. L'Ontario dispose d'un cadre législatif et réglementaire complet pour 
s’assurer que les déchets dangereux sont gérés d'une manière respectueuse de l'environnement. Grâce 
à la Loi sur la protection de l'environnement et des règlements qui l'accompagnent, le ministère de 
l'Environnement a mis en place un système de gestion complet pour l’ensemble du cycle de vie des 
matières dangereuses. Ce système contrôle la collecte, l’entreposage, le transport, le traitement, la 
récupération et l'élimination des déchets dangereux. 

 
À l'Université, tous les déchets dangereux sont collectés et transportés à l'une des quatre salles 
officielles pour l’entreposage de déchets dangereux avant leur élimination hors site. La localisation de 
ces salles d’entreposage, leurs procédures d’exploitation et leur construction sont discutées plus en 
détail dans la section 5.5.2 du présent document. L’élimination des déchets dangereux à l’Université se 
fait de façon centrale dans le cadre du Programme de récupération des déchets dangereux de 
l'Université. 

 
Le Bureau de la Gestion du Risque (BGR) couvrira les coûts de l'élimination des déchets dangereux 
générés par les activités de recherche et d’enseignement normal. Le BGR ne couvre pas les coûts de 
fermeture de laboratoire, nettoyage intensif de laboratoire ou de grandes quantités de matières 
dangereuses identifiées comme «spéciales». Les coûts d’élimination pour ces déchets dangereux 
doivent être couverts par une subvention de recherche, le département du chercheur ou par le budget 
du projet qui en est associé. 

 
5.4.4.2 Caractéristiques de déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont des matières indésirables qui n'ont plus de valeur pour la recherche et 
engendrent une menace potentielle pour la santé publique ou l'environnement. Ce déchet présente en 
général une ou plusieurs des caractéristiques suivantes: 

 
1. Les matériaux inflammables peuvent rapidement se vaporiser et brûler à l'air libre. Exemples: 

• Les liquides qui ont un point d'éclair inférieur à 37,8 °C. 
• Les solides qui peuvent s’enflammer par frottement ou adsorption d'humidité vont brûler de 
façon violente et persistante. 
• Les gaz comprimés inflammables dont les vapeurs s’enflamment facilement et rapidement. 

 
2. Les matières oxydantes stimulent la combustion de matières organiques. Exemples: 

• Gaz - fluor, chlore, ozone, oxyde nitreux et oxygène. 
• Liquides - peroxyde d'hydrogène, acide nitrique, acide perchlorique, brome. 

 
3. Les liquides corrosifs forts ont un pH entre 0 et 2 ou 12 et 14. Les acides et bases les plus courantes 
sont corrosifs. Ne jamais mélanger des acides forts avec des bases fortes! 

• Les  liquides  corrosifs  forts  peuvent  générer  des  vapeurs  corrosives.  Veiller  à  ce  que  les 
bouteilles soient hermétiquement fermées lors de leur transport à la salle des déchets. 
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4. Les matières toxiques peuvent causer des dommages ou la mort pour les organismes vivants. La 
toxicité des différents types de déchets dangereux peut varier. Des exemples de substances toxiques 
sont des composés contenant des cyanures, du mercure ou des pesticides. 

• Les matériaux à toxicité aiguë sont ceux qui ont des effets néfastes lors d'une exposition 
unique. 
• Les matériaux toxiques chroniques sont ceux qui ont des effets néfastes lors d’expositions 
répétées. 

 
5.4.4.3 Contenants et emballage pour les déchets dangereux 

Les contenants de déchets doivent être clairement étiquetés (voir sections 5.3 et 5.3.4) et maintenus 
fermés en tout temps, sauf lorsque des produits sont ajoutés. Ne pas laisser d’entonnoir dans les cols 
ouverts de contenants, même si les déchets sont dans une hotte. Les hottes ne doivent pas être utilisées 
comme une méthode de confinement ou d'élimination des déchets. Les exigences générales suivantes 
relatives à l'emballage des déchets dangereux s’appliquent: 

 
1. Tous les matériaux doivent être collectés dans un contenant d’entreposage approprié. Les 

contenants appropriés sont disponibles dans le cadre du Programme de récupération des 
déchets dangereux de l'Université par l’entremise du formulaire de demande de collecte de 
déchets dangereux ou en contactant le GSS de votre faculté. S’il vous plaît, référez-vous au 
tableau ci-dessous afin de déterminer quels contenants sont appropriés pour vos déchets 
spécifiques, si vous utilisez des contenants d'une autre source. 

2. Chaque récipient doit être correctement identifié afin de réduire la possibilité de mélanger des 
matériaux incompatibles et de prévenir les blessures ou accidents lors de la manipulation des 
déchets. S’il vous plaît, voir la section 5.3 et 5.3.4 pour les exigences en matière d'identification. 

3. C’est la responsabilité de l'utilisateur des matières dangereuses d’emballer, identifier et 
étiqueter correctement toutes les matières dangereuses et les déchets avant d’effectuer une 
demande pour leur collecte. L'entrepreneur pour l'élimination des déchets dangereux ne peut 
légalement transporter ou éliminer des déchets non identifiés / inconnus. S’ils sont abandonnés 
à un site de ramassage ils restent la responsabilité de la Faculté, Service ou Département qu’ils 
proviennent. 

4. Les déchets incompatibles, très réactifs et très toxiques doivent toujours être emballés et 
entreposés séparément. Même dans le cas de quantités résiduelles sur des déchets solides. 
Cette exigence minimise les risques d'incendie et d'explosion et assurés que des procédures de 
manipulation appropriées soient utilisées afin de sauvegarder la santé et la sécurité  des usagers 
et de l’environnement. Un tableau récapitulatif de certaines incompatibilités est disponible dans 
la section 5.5.7 ou vous pouvez contacter BGR à enviro@uottawa.ca pour clarification et 
information. 

5. Chaque contenant de récupération doit avoir un seul type de déchet dangereux à l'intérieur. Les 
déchets dangereux chimiques, biologiques et radioactifs sont traités différemment et ne 
peuvent pas être entreposés ensemble. 

6. Des contenants étanches de 20 Litres sont disponibles pour l’entreposage de déchets liquides 
dangereux (inorganique et organique). Ces contenants ont une durée de vie maximale de deux 
(2) ans. Si la date d’aujourd`hui est supérieure à la date indiquée sur le récipient, il ne faut pas 
l’utiliser à nouveau; informer le GSS de votre Faculté, Service ou Département ou le technicien 
en hygiène du milieu et de l'environnement au BGR pour obtenir un nouveau contenant. 

7. Tous les transferts manuels de produits chimiques et/ou déchets dangereux liquides doivent se 
faire dans une zone équipée de protection en cas de déversement. 

8. Tous les contenants étanches de 20 Litres doivent être placés à l'intérieur d’une zone de 
confinement secondaire afin d’éviter les déversements. 
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9. Ne pas remplir les contenants de produits liquides au-dessus de 80% de leur volume total. Cela 
permet une manipulation plus sécuritaire et plus facile. 

 

Liste des contenants appropriés pour l’élimination des matières dangereuses à l'Université d'Ottawa 
 

Application Description Taille 
 
 
 

Déchets liquides 

Bouteille   en   verre   ambré   – 
réutilisée1 

1L 

Bouteille 
réutilisée 1 

en verre ambré - 4L 

Contenant étanche en plastique 
blanc (carboy) 

20L 

Baril en plastique2 205L 
 
 

Déchets Solides 

Contenant en plastique blanc 
pour déchets tranchants non- 
biorisque / non infectieux3 

4,5 L 

Seau en 
réutilisable 

plastique noir 20L 

Baril en métal2 205L 

Déchets à biorisques / 
infectieux 

Contenant en plastique jaune 
pour déchets tranchants à 
biorisque / infectieux 

4.5L 

Déchets radioactifs Seau en plastique blanc à 
utilisation simple 

20L 

Les gaz comprimés, y compris 
les aérosols (vide) 

Récipient d'origine Récipient d'origine 

1. L’étiquette originale rendue illisible et remplacée par une étiquette de déchets dangereux. Ces 
contenants de verre de 1 ou 4 litres sont des contenants réutilisés dans les laboratoires et qui 
proviennent de l’achat de produits chimiques liquides. 
2. Ces contenants sont disponibles sur demande spéciale et leur utilisation en milieu de travail doit être 
approuvée par le BGR. 
3. Comprends les déchets de matières dangereuses pointus et coupants (tels que le verre brisé et 
seringue uniquement chimiquement contaminés). 
 

 
La séparation des déchets piquants à biorisques / infectieux et ceux uniquement chimiquement 
contaminés est issue d'un examen des procédures de gestion des déchets biomédicaux à l'Université. Il a 
été constaté que près de 66% des déchets dangereux générés et réputés à biorisques / infectieux était 
associée à des instituts de recherche. La plupart des contenants biomédicaux étaient utilisés pour les 
déchets non infectieux tranchants. L’élimination des matières dangereuses à biorisques est beaucoup 
plus couteuse que pour les matières dangereuses uniquement chimiquement contaminées. 

 
5.4.4.4 Procédures d’élimination, les aires d’entreposage de déchets dangereux et les horaires 

Le Bureau de la Gestion du Risque (BGR) peut fournir les conseils et l'assistance nécessaires en ce qui 
concerne l'élimination des matières dangereuses et est responsable pour la gestion des installations 
d’entreposage et de l'élimination hors site lorsque les Facultés, Services ou Départements décident qu'il 
s’agit de déchets. La récupération et l’entreposage des déchets dangereux avant la collecte par BGR 
demeure de la responsabilité de la Faculté, Service ou Département (le générateur). Chaque Faculté, 
Service ou Département à l'Université est responsable de la mise en œuvre d'un système interne de 
suivi pour leurs déchets dangereux avant que le BGR en prenne la responsabilité. 
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Les déchets doivent être séparés comme suit: 

• séparation des déchets solides et des liquides. 
• séparation des déchets organiques liquide et des déchets en solution aqueuse (contenant plusieurs 
espèces chimiques). 
• séparation des acides et des bases des autres solutions aqueuses. 
• séparation des matières inflammables, acides, bases et oxydantes. 

 
À l'Université d'Ottawa, il y a trois aires d’entreposage officiel pour l’entreposage de gérées par le BGR. 
Ces installations sont situées dans les facultés de génie, médecine et sciences.  Certaines Facultés, 
Services ou Départements peuvent avoir désigné des personnes responsables pour la collecte des 
déchets dangereux à l'intérieur de leurs opérations. BGR devient responsable de la gestion des déchets 
dangereux une fois leur acheminement aux aires d’entreposages officiels. Ce système est conçu afin de 
simplifier et d’uniformiser le processus de traitement des déchets dangereux et pour permettre 
l'enlèvement et l'élimination des déchets dangereux d'une manière sûre, rapide et efficace. 

 
Pour la disposition des déchets dangereux (à l’exception des déchets biologiques et radiologiques) lors 
des activités de fonctionnement normal de l’Université, les utilisateurs et le personnel doivent 
compléter le formulaire « Demande de Collecte régulière » disponible au lien suivant : 
https://bgr.uottawa.ca/content/hazardous-materials-technical-services-regular-collection-request . Les 
déchets dangereux seront collectés directement à partir de leur établissement. Le formulaire a été 
conçu afin de fournir à contracteur et au bureau de la gestion du risque un résumé de la nature et du 
volume de déchets dangereux pour chaque laboratoire ou atelier faisant une demande de collecte. 
Ceci assure que l'équipement utilisé lors de la collecte  est  approprié  et que  les  contenants  de 
remplacement sont livrés, lorsque nécessaire. Les formulaires de demande de collecte régulière de 
déchets doivent être reçus au plus tard à 10h00 la veille du jour prévu de la collecte. 

 
Pour les services de collecte régulière, la cédule est organisée par faculté. Chaque faculté a un bloc 
dédié sur la cédule (selon achalandage). Veuillez-vous referez à l’annexe A pour une copie de la cédule. 
La cédule est sujette aux changements selon nécessaire tel que juge par le bureau de la gestion du 
risque.   

 
Dans le cas où des déchets "spéciaux" sont générés veuillez compléter le formulaire de collecte 
spéciale disponible au lien suivant : http://bgr.uottawa.ca/matieres-dangeureuses-demande-
speciale et un représentant du bureau de la gestion du risque vous contactera afin de planifier la 
collecte. Ces services sont offerts en dehors de la cédule régulière et donc, nous vous recommandons 
fortement de planifier à l’ avance car nous ne pouvons pas garantir un service dans la même semaine.  
Quelques exemples de déchets spéciaux sont les bonbons comprimes, des contenants brise, le 
décommissions d’un laboratoire (« lab pack »), les produits à haut risque, les déchets inconnu, des 
trousse de déversement usés, etc.  
 

Déchets dangereux non identifiés 
Pour des raisons de sécurités et environnementales, le personnel de l'Université ainsi que le contracteur 
n’accepteront pas de contenants ou autres récipients de toute sorte "non identifiés" ou "inconnus". 
Tous les efforts nécessaires doivent être faits par les utilisateurs et les générateurs afin de bien 
identifier tous les déchets avant de soumettre une demande pour leur élimination. Si l'identification 
d’une matière «inconnue» ne peut pas être fait, une caractérisation des (basé sur les propriétés 
physiques et chimiques) est nécessaire avant l'acceptation de la matière par le contracteur. 

 
Marchandises contrôlées 
En raison des exigences réglementaires et des procédures spéciales lors de la manipulation de 

https://bgr.uottawa.ca/content/hazardous-materials-technical-services-regular-collection-request
http://bgr.uottawa.ca/matieres-dangeureuses-demande-speciale
http://bgr.uottawa.ca/matieres-dangeureuses-demande-speciale
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substances réglementées selon la Loi sur la production de défense, et plus précisément, en vertu du 
Règlement sur les marchandises contrôlées réglementant certaines drogues et autres substances, leur 
disposition doit être coordonnée directement avec le représentant désigné (RD) officiel de l'Université. 
Par conséquent, ces produits ne peuvent pas être éliminés de la même manière que les déchets 
dangereux réguliers. 

 
Le technicien en hygiène du milieu et de l'environnement de l'Université et l'entrepreneur pour 
l'élimination des déchets dangereux ne pourront pas accepter des marchandises contrôlées, sauf si la 
demande est accompagnée d’un formulaire de "Demande spéciale / ad hoc" complété par le chercheur 
principal ou responsable du laboratoire de l'Université. S’il vous plaît, contacter le représentant désigné 
(RD) du programme des marchandises contrôlées au bureau de la gestion du risque (via 
enviro@uottawa.ca) pour procéder à l'élimination des marchandises contrôlées: 

 
Mme Homa Iraei 
Représentant désigné (RD) officiel pour les marchandises contrôlées 
hiraei@uottawa.ca 

 

Dès réception du formulaire de "Demande spéciale / ad hoc" complété, le technicien en hygiène du 
milieu et de l'environnement autorisé de l’Université supervisera l'entrepreneur pour la collecte des 
déchets dangereux et s’assurera que le processus de destruction établi pour le type de marchandise 
contrôlée destinée à l'élimination est mis-en-place avant que l'entrepreneur dispose des produits 
chimiques hors site, comme l'exige la règlementation provinciale. 

 
Déchets radioactif et biologique 
Pour l'élimination des déchets radioactif et biologique, il faut contacter directement le spécialiste 
approprié au sein du groupe de prévention des risques radioactifs et biologiques au BGR. Le technicien 
en hygiène du milieu et de l'environnement de l'Université et l'entrepreneur pour l'élimination des 
déchets dangereux ne pourront pas accepter ces déchets. S’il vous plaît, contacter les ressources 
suivantes pour procéder à l'élimination: 

 
Spécialiste préposé aux règlements de radiation  
rad.safety@uottawa.ca 

 

Spécialiste préposé aux règlements de biosécurité  
bio.safety@uottawa.ca 

 

Matière dangereuse dans leurs contenants originaux 
Toute matière dangereuse encore dans son emballage d'origine et avec une étiquette lisible peut être 
envoyée en toute sécurité pour son élimination, à l'exception des boîtes et contenants métalliques. 
Reportez-vous à la section 5.4.4.4 sur les contenants vides pour leur élimination ou recyclage. 

 
 

Déchets tranchants 
Les déchets tranchants non dangereux (tels que le verre cassé non contaminé) peuvent être jetés avec 
les ordures ménagères, mais dans des contenants adéquats (tel que visé à l'article 5.4.4.2) et avec un 
étiquetage pour prévenir les blessures au personnel de soutien qui manipule ces déchets. Les déchets 
tranchants chimiquement contaminés (mais non infectieux ou biologiques) doivent être éliminés comme 
des matières dangereuses solides. 

 

Déchets tranchants infectieux et biologiques 
Pour obtenir des contenants à déchets tranchants infectieux ou à risque biologique, communiquer avec 
le spécialiste préposé aux règlements de biosécurité bio.safety@uottawa.ca, car contenants ne sont pas 

mailto:hiraei@uottawa.ca
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disponibles à l’intérieur du Programme de récupération des déchets dangereux, ils ont leur propre 
programme. S’ilvous plaît, noter que ces contenants ne doivent pas être utilisés pour déchets 
chimiquement contaminés (déchets dangereux) qui n’est pas déchets infectieux ou présentant des 
risques de nature biologiques. 

 
Batteries 
Il y a de nombreux points de collecte pour l'élimination sécuritaire des batteries. S’il vous plaît, séparez 
les batteries alcalines et rechargeables avant d’en disposer. Le Service d'entretien ménager vide 
régulièrement les contenants aux points de collecte. Les batteries sont triées et envoyées pour le 
recyclage ou leur élimination sûre. Pour l'élimination des grosses batteries (batteries de voiture, à 
décharge profonde, etc.) appelez le Service d'entretien ménager (ext. 2222). S’il vous plaît, placer les 
batteries dans un récipient approprié pour le transport. 

 
Exceptions: Si les batteries sont abîmées ou fuient, contactez BGR directement à enviro@uottawa.ca 
pour leur élimination. 

 
Peinture 
Les contenants de peinture au latex peuvent être jetés aux ordures ménagères, à condition que les 
contenants aient été laissés ouverts pour sécher et aucun résidu de peinture liquide n’est présent. Le 
BGR recueillera toutes les autres peintures sur demande. Assurez-vous que les contenants sont bien 
scellés et ne fuient pas. Pour faciliter la manipulation, placer les contenants dans une boîte en carton et 
attacher une étiquette de déchets dangereux dûment remplie. 

 
Révélateur et fixateur photographique 
Les déchets liquides d’origine photographique sont récupérés dans des bidons de 20 L en plastique avec 
un large goulot pour leur élimination. Les contenants doivent être propres et clairement identifiés. 
Conserver les contenants jusqu'à ce qu'ils soient remplis à 80%, à moins que vous produisiez de très 
petites quantités de déchets (soit moins d'un bidon par mois). 

 
Le gel et sable de silice 
Les déchets contenant de la silice seront ramassés dans des seaux de 20 litres en plastique. Ne placez 
pas les déchets contenant de la silice dans des contenants de verre. 

 
Les thermomètres au mercure et tubes fluorescents 
Les thermomètres au mercure et les tubes fluorescents doivent être traités comme des déchets 
dangereux pour leur élimination. Les thermomètres cassés doivent être considérés comme contaminés 
et le mercure liquide libre ainsi que tous les solides contaminés comme la verrerie, des gants utilisés 
pendant le nettoyage, etc. devraient être collectés à l’aide d’une trousse d’urgence dédiée à cet effet. 
Pour obtenir des instructions ou de l'aide sur le nettoyage des déversements de mercure, contactez le 
GSS de votre Faculté, service ou département. 

 
5.4.4.5 Les contenants vides 

Les contenants de produits chimiques vides ne sont généralement pas réglementés comme des déchets 
dangereux avec les exceptions suivantes: 

 

1- Contaminants hautement toxiques: Les contenants pour les substances énumérées à l'annexe 
3 du Règlement 347 de l'Ontario (regulation 347 – Waste Management2) à une concentration 
inconnue ou supérieure à 1 ppm. Les contaminants énumérés sont les aflatoxines, pesticides, 
tétrachlorodibenzo-p-dioxines (TCDD), Pentachlorodibenzo-p-dioxines (PeCDDs), 
hexachlorodibenzo-p-dioxines (HxCDDs) et Tertachlorodibenzofurans. Ces récipients doivent 
être considérés comme des déchets dangereux et ne doivent pas être rincés ni lavés. 

mailto:enviro@uottawa.ca
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2- Déchets pathogènes: Les contenants et membranes pour les déchets pathogènes sont 

réglementés à moins qu'ils aient été stérilisés par autoclave ou autre procédé afin de les 
rendre non-infectieux. Ces récipients doivent être considérés comme des déchets dangereux 
et ne doivent pas être rincés ni lavés. 

Les contenants vides générés par l'Université d'Ottawa ne devraient pas être éliminés dans les déchets 
domestiques réguliers ou le recyclage sans avoir pris certaines précautions au préalable. Les contenants 
qui détenaient des matières ou des déchets dangereux doivent être rincés trois fois avec de l'eau ou un 
solvant approprié et séchés à l'air avant leur élimination afin de s’assurer qu'ils sont libres de liquide ou 
autre résidu chimique visible. Si un solvant est utilisé pour rincer le contenant vide, il doit être séché à 
l'air dans une hotte ou une zone bien aérée prévue à cet effet. 

Après avoir pris les précautions nécessaires, les contenants propres, vides et rincés peuvent être livrés 
directement aux aires d’entreposage officiel pour les déchets dangereux durant les heures de portes 
ouvertes. Ces contenants vides peuvent également être recueillis lors des événements de collectes 
régulières de déchets dangereux s’ils ont été inclus dans le formulaire de demande de collecte. 

Toute l'eau de rinçage / lavage généré par les contenants utilisés pour les produits mentionnés à la 
section 5.4.4.5- 1), 2) et 3), doit être collectées et éliminées à titre de déchets dangereux en utilisant 
l'étiquetage et l'emballage approprié. Afin de réduire la production et l'élimination de l'eau de rinçage / 
lavage pour les solvants organiques volatils (tel que l'acétone, l'éthanol, l'acétate d'éthyle, l'éther 
éthylique, l'hexane, le méthanol, le chlorure de méthylène, l'éther de pétrole, le toluène, le xylène, etc.), 
les récipients vides peuvent être simplement laissés aérés sans triple rinçage dans une hotte ou une 
zone bien aérée prévue à cet effet. Tant qu'ils ne sont pas énumérés à l'annexe 2, partie A ou B, du 
règlement de l'Ontario 3472. Soit les déchets chimiques dangereux ou les déchets chimiques dangereux 
aigus. 

Lors de la réception des produits chimiques par le magasin de la Faculté des Sciences, chaque contenant 
est entré dans l'inventaire de l'Université (Vertére) et identifié par un code à barres unique. Le 
technicien en hygiène du milieu et de l'environnement et l’entrepreneur pour l’élimination des déchets 
dangereux ont accès à un lecteur de code à barres afin de mettre à jour l'inventaire. Il est important 
que, si les contenants sont disposés en utilisant le Service d’entretien général, les utilisateurs s’assurent 
de conserver tous les codes-barres de tous les contenants vides et les soumettre pendant la collecte des 
déchets dangereux. 

Les contenants réutilisables de 20L de type « carboy » disponibles pour les déchets dangereux liquides à 
l'Université sont étiquetés avec une date. Ces contenants ont une durée de vie maximale de deux (2) 
ans. Si la date actuelle est supérieure à la date sur le contenant, le personnel de laboratoire, d'atelier ou 
de service ne doit pas utiliser le contenant, mais le retourner au technicien en hygiène du milieu et de 
l'environnement ou à l’entrepreneur pour la collecte des déchets dangereux et en obtenir un nouveau. 
 
Les contenants de verre brisé (et tous les autres objets tranchants) qui sont exempts de résidus de 
produits chimiques (c.-à-d. qui sont non dangereux) et ne sont pas à biorisques ou infectieux, peuvent 
être placés dans un récipient résistant à la perforation appropriée, comme un contenant en plastique 
rigide ou une boîte en carton ondulé. Le contenant ou la boîte doivent être scellés, clairement étiquetés 
comme étant du verre brisé ou des objets pointus non dangereux et non infectieux et disposés avec les 
ordures normales. Il est important de garder les déchets tranchant séparément afin de permettre au 
personnel de soutien de les manipuler sécuritairement. 
2 Disponible uniquement en anglais 
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Les exemples suivants sont des initiatives qui peuvent conduire à la réduction des déchets: 

- Utiliser un savon (tel que Alconox) et une brosse comme première étape. 
- Filtrer et réutiliser les solvants utilisés pour le nettoyage de la verrerie. 
- Lorsqu'on  utilise  des  solvants  pour  le  nettoyage,  minimiser  la  quantité  utilisée  en 

frottant au lieu d’utiliser simplement le flux de pression d'une bouteille pressé. 
- Essayez d'utiliser de l'éthanol au lieu de méthanol lorsque cela est possible. 
- Réviser l'inventaire de produits chimiques régulièrement. Cela permet d'éviter l'achat et 

l’expiration de produits chimiques déjà en main (mais oublié). 

 
5.4.4.6 Rejets à l’Égout 

La Politique environnementale de l’Université d'Ottawa (politique n ° 72) et la Politique de gestion de 
l'environnement (politique n ° 91) exigent que les activités universitaires soient conformes à tous les 
lois, règlements, codes et directives. Cette section a été préparée pour aider et éduquer la communauté 
universitaire sur les limites et interdictions de rejets qui peuvent avoir une incidence défavorable sur le 
système d'égouts, les procédés de traitement des eaux usées, les travailleurs d’égouts et la qualité des 
écosystèmes naturels de l'environnement. Par conséquent, non seulement ces lignes directrices servent 
d’outil pour assurer une conformité réglementaire, mais elles servent aussi à promouvoir la prévention 
de la pollution par des actions concrètes: contrôle, surveillance et/ou prévenant le rejet de substances 
nocives dans les systèmes d'égouts de la Ville. 

Le rejet dans les égouts et drains de l'Université d'Ottawa est régi par la Ville d'Ottawa selon  le 
règlement sur l'utilisation des égouts n° 2003-514. Selon le règlement, l'Université est  considérée 
comme un utilisateur "industriel" (par opposition à un utilisateur «domestique» ou «résidentiel») en ce 
qui concerne ses responsabilités réglementaires envers l'utilisation des égouts (par exemple, le suivi et 
l’analyse des rejets). Plus spécifiquement, le règlement précise 1) les substances qui ne doivent pas être 
rejetés dans les réseaux d'égouts à n’importe quelle concentration (soit interdite) et 2) les substances 
soumises à des restrictions de rejets (par exemple, à des concentrations limites). Il est important de 
comprendre que c’est la responsabilité des gestionnaires de chaque Faculté, Service ou Département de 
s’assurer que les restrictions et les concentrations limites sont respectées par leur personnel et 
utilisateur. Le BGR est responsable du respect des normes de rejets pour l’ensemble des opérations et 
est chargé de répondre aux agents de vérification municipale, du suivi de la qualité des eaux usées et de 
la tenue des registres pour les données de surveillance aux fins de rapports, à la demande de la 
municipalité ou du ministère de l'Environnement. 

 
L'intention du règlement municipal est à trois volets: 

 
1- Pour protéger les eaux réceptrices, telles que la rivière des Outaouais, des rejets de 

contaminants nocifs que l'usine de traitement des eaux usées est incapable de traiter; 
2- Pour protéger les travailleurs des réseaux d’égouts et de l'usine de traitement des eaux 

usées contre les substances qui peuvent affecter leur santé et sécurité; et 
3- afin  de  protéger  l'infrastructure  du  système  d'égouts  contre  les  dommages  suite  à 

l'élimination de certaines substances dans le système. 
 

À certaines occasions, dans des conditions spécifiques et suivant l’obtention d’une autorisation écrite de 
la Ville, il est possible de négocier des accords qui permettent le rejet de certains paramètres qui ne 
respectent pas le règlement sur l'utilisation des égouts. Le BGR est également responsable de la 
négociation, l'obtention et le suivi de ces accords. Ne pas communiquer avec la Ville directement, le 
département de l'environnement au BGR (enviro@uottawa.ca) va effectuer les arrangements pour les 
accords spéciaux. 
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La Ville surveille de près les rejets des industries telles que l'Université par l’entremise de leur 
Programme d'échantillonnage et d'analyse du système d’égouts. La Ville procède à l'échantillonnage à 
des endroits précis qui sont indicatifs des rejets émis par une source identifiable, comme les immeubles 
de l'Université. Si les résultats analytiques de la ville démontrent qu'un ou plusieurs immeubles ne 
respectent pas les normes et limites du règlement ou que des matières interdites sont détectées, 
l'Université sera demandée d'enquêter sur les causes et d’implanter des actions et procédures pour 
rectifier la situation. Notez que la Ville peut infliger des sanctions, telles que des amendes et frais, si 
l'Université persiste à ne pas répondre aux exigences des règlements municipaux suite à une première 
notification. 

 
Dans le cadre du système de gestion de l'environnement de l'Université, l'Université a développé un 
programme interne de contrôle et de suivi des rejets, géré par le BGR, afin d'identifier, minimiser et 
éliminer les rejets illégaux potentiels dans le réseau d'égouts municipal. Le Programme de contrôle et de 
suivi et ses objectifs sont soutenus par la Politique environnementale 72 de l'Université d'Ottawa. 

 
LES SUBSTANCES INTERDITES DANS LES ÉGOUTS SANITAIRES ET COMBINÉS 

 
Les déchets suivants ne doivent JAMAIS être rejetés à l'égout sanitaire, dans un évier ou un drain de 
plancher à n’importe quelle concentration. Ces déchets doivent être collectés et gérés comme des 
déchets dangereux. 

 
1) L'eau de rinçage 
Les contenants vides qui sont rincés doivent être rincés trois fois avec une quantité considérable d'eau. 
Les eaux de rinçage recueillies doivent être gérées comme des déchets dangereux si le contenant 
détenait des déchets décrits dans les paragraphes 2) et 3) suivants : 

 
2) Tout type de substance, à toute température, ou dans n’importe quelle quantité, qui peut: 

• Représenter un danger pour la santé ou la sécurité d'un travailleur d'égout 
• Interférer avec le bon fonctionnement de la station d'épuration 
• Porter atteinte ou interférer avec le processus de traitement de l'usine des eaux usées 
• Se retrouver non traitée, dans l'usine de traitement des eaux usées (par exemple, les métaux 

lourds et les composés organiques toxiques) 
• Entraîner les biosolides à ne pas répondre aux critères de réutilisation bénéfique 
• Entraîner un danger pour toute personne, animal, propriété ou végétation. 
• Entraîner la production de gaz nocif d’une telle qualité, empêchant un couvercle de trou 

d'homme d'être soulevé en toute sécurité 
• Entraîner des substances solides ou visqueuses en une telle quantité ou d’une telle taille qu'ils 

peuvent obstruer l'écoulement dans un égout 
• Entraîner des eaux usées pouvant causer une odeur nauséabonde 
• Entraîner de l'eau provenant d'une source séparée du système de distribution d'eau de la Ville * 
• Entraîner des eaux usées, qui consistent en deux ou plusieurs couches liquides distinctes 
• Entraîner des eaux usées contenant des colorants ou des matières colorantes 

 
3) Des matières ou déchets dangereux: 

• Des déchets chimiques dangereux aigus 
• Les déchets biomédicaux * 
• Liquide combustible 
• Déchet corrosif (pH inférieur à 5,5 ou supérieur à 11) 
• Carburants 
• Déchets liquides transportés * 
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• Les déchets industriels dangereux (comme eaux de rinçage) 
• Des déchets chimiques dangereux (comme l'acétone) 
• Les déchets nucléaires * 
• BPC * 
• Déchets inflammables 
• Les déchets pathologiques * 
• Pesticides 
• Déchets réactifs 
• Matières très toxiques 
• Déchets très toxiques 
• Boues * 
• Lixiviat de site d’enfouissement* 

 
*NOTE: La décharge de certains de ces produits peut être autorisée lorsque la Ville en a donné 
l'autorisation et les conditions spécifiques qui s’appliquent sont remplies. Pour plus d'informations à ce 
sujet, s’il vous plaît contacter le BGR. 

 
Des difficultés peuvent se poser dans la détermination de la classe d'une substance en question. En cas 
de doute, la décision de disposer d'un matériau ou de déchets dans les égouts doit être basée sur les 
rejets admissibles. Par défaut, les substances non visées par les rejets admissibles doivent être 
considérées comme interdites. Le personnel et les étudiants sont invités à communiquer avec le BGR 
pour obtenir des conseils sur les options d'élimination qui s’applique à leur situation particulière. 

 
REJETS AUTORISÉS DANS LES ÉGOUTS SANITAIRES ET COMBINÉS 

 
En ce qui concerne les égouts sanitaires et combinés, la présente section répertorie les paramètres qui 
peuvent être contenus dans les eaux usées si leurs concentrations sont inférieures aux limites selon le 
tableau 1 de l'annexe A du règlement de la Ville d'Ottawa pour l'utilisation des égouts. Il est important 
de comprendre que si vous n’avez pas de données ou de documentation précises qui démontrent 
clairement la conformité avec les concentrations du tableau ci-dessous, vous devez disposer du produit 
en tant que déchet dangereux. En outre, les déchets ne doivent pas être dilués intentionnellement afin 
de se conformer aux exigences d'élimination au lavabo ou égouts. D'un point de vue réglementaire, il 
s’agit d’une pratique illégale. 
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Paramètres et limites de rejet (sanitaire / combiné) - Règlement No. 2003 - 514 sur l'utilisation des 
égouts, Ottawa 

 
Paramètre Limite (mg / L) Paramètre Limite (mg / L) 

Demande biochimique en oxygène 300 Le 1,4-dichlorobenzène / p 0,017 
Cyanide (total) 2 1,1-dichloroéthane 0,2 
Fluorure 10 Le 1,2-dichloroéthane 0,21 
Azote total Kjeldahl 100 1,1-Dichloroethylene 0,04 
Huile et graisse, animale / végétale 150 cis-1,2-dichloroéthylène 0,2 
Huiles et graisses, minérales / 
synthétiques 

15 trans-1,2-dichloroéthylène 0,2 

Composés phénoliques (4AAP) 1 1, 2-dichloropropane 0,85 
Phosphore (total) 10 cis-1,3-Dichloropropylene 0,07 
Sulfates 1500 trans-1,3-Dichloropropylene 0,07 
Sulfure 2 Éthylbenzène 0,057 
Solide en suspension (total) 350 Chlorure de méthylène 0,211 
Aluminium (total) 50 Styrène 0,04 
Antimoine (total) 5 1,1,2,2-tétrachloroéthane 0,04 
Arsenic (total) 1 Tétrachloroéthylène 0,05 
Bismuth (total) 5 Toluène 0,08 
Boron (total) 25 1,1,1-trichloroéthane 0,054 
Cadmium (total) 0,02 1,1,2-trichloroéthane 0,8 
Le chrome (total) 5 Trichloroéthylène 0,054 
Cobalt (total) 5 Trichlorofluorométhane 0,02 
Cuivre (total) 3 1,3,5-Triméthylbenzène 0,003 
Plomb (total) 5 Chlorure de vinyle 0,4 
Manganèse (total) 5 Xylène (total) 0,32 
Mercury (total) 0,001 Bis (2-chloroéthoxy) méthane 0,036 
Molybdène (total) 5 Bis (2-ethylehexyl) phthalate 0,28 
Nickel (total) 3 Benzylbutyle 0,017 
Sélénium (total) 5 Diethylphthalate 0,2 
Argent (total) 5 Di-n-butyle 0,057 
Tin (total) 5 Di-n-octylphthalate 0,03 
Titanium (total) 5 Fluorène 0,059 
Vanadium 5 Indole 0,05 
Zinc (total) 3 1-méthylnaphtalène 0,032 
Benzène 0,01 2-méthylnaphtalénique 0,022 
Bromodichlorométhane 0,35 Naphtaline 0,059 
Bromoforme 0,63 Total des HAP 0,015 
Bromométhane 0,11 2,4-Dichlorophenol 0,044 
Tétrachlorure de carbone 0,057 Les dioxines et les furannes (total) 0,00072 
Chlorobenzène 0,057 Formaldéhyde 0,3 
Chloroéthane 0,27 Hexachlorobenzène 0,0001 
Chloroforme 0,08 N-nitrosodiméthylamine 0,4 
Chlorométhane 0,19 Nonylphénols 0,0025 
Dibromochlorométhane 0,057 Éthoxylates de nonylphénol 0,025 
1,2 dibromoéthane 0,028 Température 60 °C 
    
1,2 Dichlorobenzène / o 0,088 pH 5,5 à 11 
1,3 Dichlorobenzène / m 0,036   
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5.5 EXIGENCES POUR LES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE ET DE CONFINEMENT 
 

Les matières dangereuses et les installations d’entreposage des déchets dangereux ainsi que les 
réservoirs d’entreposage hors-sol (REH) et souterrains (RES) sur les propriétés l'Université d'Ottawa 
doivent être situés et conçus pour limiter  le potentiel de déversement de contaminants dans 
l'environnement ainsi que pour assurer un environnement sûr pour tout le personnel. Les zones et 
les locaux dans lesquels les matières dangereuses sont entreposées, au-delà des quantités en cours 
d'utilisation, doivent être conçus et entretenus conformément aux lignes directrices de 
l’organisation « Technical Standards & Safety Authority » de l'Ontario (TSSA), du Ministère de 
l’Environnement et de l’action en matière de Changement Climatique (MOECC), les exigences du 
Règlement 347 de l'Ontario - Gestion des déchets dangereux, la Loi sur la prévention et protection 
contre les incendies (partie 4 du Code des incendies), le code du bâtiment, et la Loi sur la santé et 
sécurité et ses règlements connexes. Il est essentiel que toutes les installations d’entreposage 
respectent: 

• La protection du personnel 
• La protection de l'environnement (air, sol et eau) 
• La protection contre les incendies 

 
L’entreposage et la manutention des matières dangereuses à l'intérieur des laboratoires et des 
ateliers sont la responsabilité des Facultés, Services et Départements. L'identification, 
l’entreposage, l'utilisation et l'élimination sont de la responsabilité des utilisateurs et leurs 
superviseurs immédiats. 

 
Les Facultés, Services et Départements sont responsables de la conception, construction, entretien 
général et du fonctionnement sécuritaire des zones d’entreposage. Le Gestionnaire Santé et 
Sécurité (GSS) de la Faculté, Service ou Département ainsi que le BGR peuvent être contacté pour 
obtenir de l’aide pour l'interprétation et l'application des codes appropriés. Quelques exemples de 
considérations importantes sont: 

 
• Accessibilité pour le service d'incendie 
• Stabilité des récipients 
• Ségrégation 
• Identification 
• Joints étanches pour minimiser les pertes par évaporation 
• L'adhésion à un programme de suivi et maintenance préventive 
• Réservoirs à double paroi / confinement secondaire équipée d'un point de récupération 
• Installations de zones de récupération scellées en cas de déversement 
• Utilisation de revêtements synthétiques 

 

Les moyens de confinement utilisés par le personnel de l'Université et ses entrepreneurs pour 
l’entreposage et le transport des matières dangereuses et des déchets dangereux doivent être conçus, 
construits, remplis, obturés, arrimés et entretenus de sorte que dans des conditions normales, y compris 
la manutention, tout rejet accidentel de produits pouvant mettre en danger la sécurité publique ou 
l’environnement soit essentiellement éliminé. 

 
"L’entreposage" pour des fins de transport est un entreposage pour lequel les déchets ne seront plus 
traités par le personnel de l'Université autrement que pour être chargé directement sur un véhicule de 
transport pour l'élimination hors site. 
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5.5.2 Choix des contenants pour l’entreposage de matières dangereuses 

 
Les exigences générales suivantes pour l’entreposage de produits chimiques s’appliquent à la plupart 
des contenants de matières dangereuses: 

 
• Conserver dans le contenant d'origine lorsque cela est possible ou dans des récipients fabriqués 
spécialement pour entreposer les déchets dangereux; 
• Utilisation de contenants non endommagés, hermétiques et en bonne condition; 
• Contenant en plastique ou métal de calibre 16 (ou moins), ou autre récipient approprié; 
• Identifié selon le SIMDUT/SGH; 
• Garder les contenants fermés ou scellés en tout temps, sauf lors de l'utilisation; 
• Protéger les contenants contre les dommages et les conditions météorologiques; 
• Conserver dans un endroit sécurisé avec accès contrôlé; 
• Entreposer de manière à prévenir les déversements à l'environnement; et 
• Ne jamais entreposer avec de la nourriture ou dans des récipients alimentaires. 

 
Les  facteurs  importants à considérer  par  le personnel  de  l'Université  pour  le  choix  de moyens de 
confinement approprié pour les matières dangereuses et les déchets dangereux sont les suivants: 

 
• Classe et quantité de matériau / produit 
• Type et taille de moyens de confinement 
• Type de transport lors de l’utilisation (par exemple une table de roulement, à la main, chariot, etc.) 
• Emplacement (par exemple, étagères dans un laboratoire, salle d’entreposage au sous-sol, etc.) 

 
 

5.5.3 Zone d’entreposage en gros pour les matières dangereuses en vrac 
 

La plupart des exigences et des décisions sur les paramètres de conception pour le design d'une zone 
d’entreposage en vrac peuvent être prises en fonction des besoins des utilisateurs et des conditions de 
manipulation optimales. Un ''plan d'arrangement spécifique'' devrait être préalablement élaboré en 
collaboration avec le BGR et les utilisateurs. La conception des installations d’entreposage et de leurs 
mesures de sécurité et procédures respectives relève de la définition de l'ingénierie professionnelle, et 
est donc assujettie à la Loi sur les ingénieurs. Par conséquent, un ingénieur qualifié doit concevoir les 
installations d’entreposage de matières dangereuses sur la propriété de l'Université. 

En résumé, pour assurer un niveau maximum de sécurité et de protection associées à l'inflammabilité et 
la toxicité des produits chimiques entreposés, toutes les zones d’entreposage en vrac pour les matières 
dangereuses à l'Université d'Ottawa doivent respecter les critères suivants: 
• Les zones d’entreposage en vrac pour les matières dangereuses et les déchets dangereux sont de 
construction imperméable ou équipée de confinement secondaire d'une capacité d’au moins 110% du 
volume du plus grand réservoir / récipient des produits entreposés; 
• Toutes les zones de confinement doivent être structurellement saines, capables de résister à la 
détérioration chimique et loin des drains et égouts; 
• Le cas échéant, toutes les portes d'entrée sont équipées pour contenir tout déversement à 
l'environnement ou les égouts; 
• une ventilation adéquate, un détecteur de gaz et des alarmes appropriées sont installés à l'intérieur 
des zones d’entreposage; 
• Déchets incompatibles sont séparés par compatibilité chimique pour assurer la sécurité des 
utilisateurs et des installations; 
• Nombre de rangées en hauteur devraient être limitées et faites seulement avec contenants similaires; 
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• Assurer qu’un espace suffisant est prévu entre les allées d'accès en tout temps; 
• L'étiquetage de tous les contenants avec l'identification du produit et la date de remplissage; 
• Les zones d’entreposage en vrac sont sécurisées avec un accès contrôlé; 
• Des inspections régulières sont effectuées et documentées; 
• Les contenants sont placés de telle sorte que chaque récipient peut être inspecté pour des signes de 
fuites ou de détérioration; 
• Les contenants qui fuient ou sont en  détérioration  sont immédiatement retirés et leur contenu 
transféré dans un nouveau contenant par le personnel qualifié pour le faire; 
• Les déchets dangereux ne sont pas entreposés pour une période de plus de 90 jours et un inventaire 
est conservé avec la date d'arrivée dans la zone d’entreposage en vrac, l’identification des matières, 
l’emplacement à intérieur de la zone d’entreposage, le niveau maximum pour le contenant et sa date de 
remplissage; et 
• Les zones d’entreposage en vrac ont l'équipement d'intervention d'urgence approprié pour les 
matières dangereuses et les déchets dangereux entreposés. 

 
Dans les situations où la zone d’entreposage en vrac est à l'intérieur d’un bâtiment, il est possible que le 
bâtiment lui-même soit considéré comme ''confinement secondaire''. Seulement si la zone 
d’entreposage en vrac représente un risque faible et elle est en conforme avec les points discutés ci- 
dessus. Une évaluation approfondie de l'installation est nécessaire par le BGR avant qu'une  telle 
décision puisse être prise. S’il vous plaît, contacter le BGR à enviro@uottawa.ca pour vous aider dans la 
conception des zones d’entreposage en vrac ou pour une évaluation détaillée de l'état d’installations 
existantes. 

 
5.5.4 Entreposage  de  produits  chimiques  à  l'intérieur  des  laboratoires et  des  ateliers 

(entreposage en cours d'utilisation) 
 

Les lignes directrices suivantes sont prévues pour l'entreposage sécuritaire des matières dangereuses 
lors des opérations quotidiennes: 

• Les produits chimiques achetés tout au long de l'année doivent être ajoutés à l'inventaire Vertére dès 
qu'ils sont amenés dans la zone de travail. Un résumé des risques et dangers chimiques est identifié 
sur la porte d'entrée à des fins d'intervention d'urgence; 

• Maintenir une feuille de référence qui définit le nom d’usage abrégé ou un acronyme; 
• Rangez tous les produits chimiques liquides dangereux dans des plateaux d'égouttage chimiquement 

résistant.  Les  bacs  utilisés  pour  le  développement  de  photos  offrent  un  bon  confinement  et  
sont facilement disponibles. Installer des rebords en plexiglas ou utiliser d’autres moyens 
équivalents pour prévenir les matériaux de tomber des étagères de rangement; 

• L’entreposage doit être dans un cabinet inflammable. 
• Évitez d’entreposer des produits chimiques sur les comptoirs ou dans les hottes à l'exception de ceux 

en cours d’usage; 
• Évitez d’entreposer des produits chimiques au-dessus du niveau des yeux. Priorisez les étagères et 

armoires basses pour les contenants lourds. Ne rangez jamais de produits chimiques ou tout 
autre article plus proche que 0,45m (18") du plafond. Entreposer des articles près du plafond peut 
nuire à l'efficacité des systèmes automatiques d'extinction des incendies; 

• Évitez d’entreposer de produits chimiques sur le plancher. Les contenants de produits chimiques 
pourraient présenter un risque pour trébucher ou pourraient être renversés provoquant un 
déversement; 

• Éviter l'exposition de produits chimiques à la chaleur ou la lumière solaire directe. Cela peut conduire 
à la détérioration de certains récipients, ainsi que la dégradation des produits chimiques eux-mêmes; 

• Utilisez des armoires de rangement approuvé pour les produits corrosifs (construits de composantes 
résistantes aux produits chimiques) pour l’entreposage d'acides et de base; 

mailto:enviro@uottawa.ca
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• Utilisez des armoires de rangement inflammables pour entreposer tous les liquides inflammables; 
• Un maximum de 50 L de liquides inflammables (pures ou déchets) est autorisé dans l’aire de travail 

d’un laboratoire; 
• Les réfrigérateurs utilisés pour entreposer des produits chimiques, échantillons ou tout autre média 

doivent être étiquetés et identifiés à cet effet : "Attention – Ne pas entreposer de nourriture ou 
de boissons dans ce réfrigérateur". Les étiquettes peuvent être fabriquées par les utilisateurs à 
condition qu'elles soient lisibles et solidement fixées au réfrigérateur. Ne pas installer les 
réfrigérateurs pour la nourriture à proximité des zones où des produits chimiques sont manipulés 
ou entreposés (ateliers et laboratoires); et 

• Les réfrigérateurs et congélateurs pour l’entreposage de liquides inflammables (y compris l'éthanol) 
doivent être conçus, construits et certifiés à cet effet. Les réfrigérateurs et congélateurs 
domestiques ainsi que les unités qui ont été modifiées afin d’éliminer les sources d'étincelles ne sont 
pas des alternatives acceptables. 

 
 

5.5.5 Réservoir d’entreposage hors sol (REH) 
 

Les réservoirs d’entreposage hors sol (REH) pour les substances dangereuses présentent un risque 
considérable pour la santé humaine et l'environnement en cas de mauvaise gestion. Les déversements, 
fuites et opérations de transfert de produit peuvent entraîner le rejet de contaminants dans l'air, le sol 
ou l'eau. Les REH représentent également des risques d'incendie, d'explosion et d'exposition aux 
produits chimiques. 

 
Afin d’atténuer et de faire face aux risques potentiels associés aux REH et leurs systèmes connexes, 
l'Université d'Ottawa a mis au point un plan de gestion des systèmes de réservoirs d’entreposage de 
produits dangereux, comprenant entre autres le contrôle des quantités, le suivi et l'entretien régulier. Ce 
plan vise à maintenir le personnel de soutien en sécurité et informé sur les conditions existantes. Il 
permet également d'assurer une détection rapide des fuites et d’identifier toute déviation à la 
règlementation en vigueur. Préalablement à l'installation de nouveaux REH sur les propriétés de 
l'Université d'Ottawa, la conception et les spécifications doivent être examinées par le BGR afin 
d’assurer que les installations prévues sont en conformité avec la réglementation en vigueur. Si un REH 
devient inactif, le superviseur responsable de son fonctionnement doit contacter le BGR pour garantir 
que les procédures de mise hors service du réservoir seront satisfaisantes et le respecteront de 
l'environnement. 

 
Des mesures d'évaluation des risques essentiels pour tous les REH et de leurs systèmes doivent être 
mises en place pour assurer leur gestion de façon sécuritaire. L'évaluation initiale d'un système de 
réservoir doit inclure les exigences de gestions générales suivantes: 

 

• Identification des sources de risques potentiels; 
• Détermination des sources potentielles de déversement et des voies préférentielles pour les 

produits chimiques; 
• Évaluation des mesures d’urgence  potentielles reliées  aux systèmes de  réservoirs 

d’entreposage; 
• Établir des stratégies d'atténuation des risques pour les systèmes d’entreposage; 
• Évaluation des conséquences sur la santé, la sécurité et les risques pour l'environnement 

associés aux systèmes d’entreposage en cas d’urgence (par exemple, les fuites et les 
déversements les incendies et explosions); et 

• Établir une procédure d'urgence pour chacun des systèmes de réservoirs d’entreposage et 
l'inclure dans le plan d'intervention d'urgence pour l'installation générale. 
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5.5.6 Réservoir d’entreposage souterrain (RES) 
 

Les systèmes de réservoirs d’entreposage souterrains (RES) sont soumis aux mêmes exigences en 
matière de gestion générale tel qu’indiqué dans la section précédente pour les REH. La plupart des 
exigences de conception pour les REH s’appliquent également aux RES. Voici les exigences de 
conception et de gestion supplémentaires qui s’appliquent spécifiquement aux réservoirs souterrains. 

 
• Toutes les conduites de remplissage doivent être clairement identifiées pour indiquer la 

capacité du réservoir, le type de produit entreposé dans le réservoir et être clairement visibles 
par le conducteur pour la livraison; 

• Les RES doivent être équipés d'un contenant étanche autour du tuyau de remplissage (godet de 
déversement) pour recueillir les déversements qui peuvent se produire lors du remplissage; 

• Les RES doivent disposer d'un dispositif pour éviter de trop remplir le réservoir. Si le RES reçoit 
des livraisons sous pression, une alarme de haut niveau ou soupape à clapet spécialement conçu 
doit être installée; 

• Un système de détection des fuites, comme tout système électronique ou mécanique, est sujet 
à l'usure, aux bris et à l'échec. L'entretien régulier de l'équipement est donc nécessaire pour 
s’assurer qu'il fonctionne correctement. Les rapports d’entretiens doivent être conservés; et 

• un contrôle d'inventaire doit être complété par les opérateurs. Prendre des mesures/niveau du 
contenu chaque fois que le RES a du produit ajouté ou retiré de celui-ci. Calculer et comparer 
l'inventaire qui est mesuré avec l’inventaire selon la tenue de dossiers. 

 
Alors qu'un plan de gestion des systèmes de réservoirs d’entreposage de produits dangereux a été 
développé par le BGR pour la gestion des systèmes pour l’ensemble des installations de l’université, 
chaque établissement est responsable de s’assurer de l'intégrité de leur(s) système(s) de réservoir(s) et 
que le fonctionnement demeure sécuritaire, efficace et fonctionnelle en cas d'urgence. 

 

5.5.7 Design, installation et maintenance des REH / RES 
 

En plus des exigences générales mentionnées aux paragraphes 5.5.4 et 5.5.5, les exigences suivantes au 
niveau de la conception s’appliquent pour tous les REH / REH ainsi que la tuyauterie qui leur est 
associée: 

 

• Le BGR est responsable du programme de surveillance des réservoirs de matières dangereuses 
et doit être contacté lorsque des modifications, réparations et mises à jour sont prévues pour 
les systèmes de réservoirs d’entreposage existants appartenant à l'Université d'Ottawa; 

• Les matériaux de construction, y compris le revêtement intérieur, pour chaque équipement ou 
pièce du système de réservoir, doivent être compatibles avec le produit chimique entreposé. 
Tout changement d’application et de produit devrait être évalué soigneusement préalablement 
afin d’assurer la compatibilité; 

• Le fond du réservoir doit être ventilé (pas en contact avec le sol, gravier, absorbant, etc.) et 
protégé contre la corrosion; 

• Les systèmes d’entreposage doivent être protégés contre les dommages physiques (bornes, 
fondation élevée, etc.). 

• Les systèmes d’entreposage doivent être ventilés à l'extérieur, y compris les évents d'urgence, à 
une hauteur suffisante afin de ne sera pas incommoder le personnel ou les utilisateurs; 

• Les réservoirs doivent être équipés d'un port de remplissage équipé d’un confinement 
secondaire afin de prévenir les déversements pendant les procédures remplissage; 

• Les réservoirs doivent être équipés d'un dispositif électrique ou mécanique prévenant les 
réservoirs d'être trop rempli; 

• Les réservoirs doivent être équipés d'un indicateur de niveau de remplissage; et 
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• les zones d’entreposages ne devraient pas être situées près de branchements aux égouts ou de 
drains de planchers. Si ce n’est pas possible, il est essentiel d’implanter des mesures 
d'atténuation pour prévenir les rejets de contaminants dans les égouts; 

 
5.5.8 Procédures de remplissage 

 
Quelques précautions simples peuvent faire une grande différence vers la prévention des déversements 
et débordements lors de la réception des matières dangereuses. 

AVANT LA LIVRAISON: 

• Seulement commander la quantité de produits qui est nécessaire pour remplir le réservoir. 
(Réservoir ne doit jamais être rempli à plus de 90% -95% de sa capacité total); 

• Pré organiser des livraisons de matières dangereuses de sorte qu'un représentant de l'Université 
est présent au moment de la livraison; 

• Conservez tous les ports de remplissage sécurisé jusqu' au moment de la livraison; 
• Assurez-vous que le chauffeur-livreur des matières dangereuses est familier avec le système et 

le dispositif anti débordement présent et ce qu'il faut faire si le dispositif de protection contre 
les débordements est activé; 

• Le chauffeur-livreur doit vérifier que le confinement secondaire est vide de débris et de liquide 
et s’assurer que s’il y a un port de vidange pour le confinement, qu’il soit en position fermé; et 

• Il faut s’assurer qu’il y a une trousse de déversement d'urgence disponible au moment de la 
livraison de matières dangereuses. 

 

LORS DE LA LIVRAISON: 

• Seul le chauffeur-livreur doit effectuer les connexions de tuyaux; 
• Le chauffeur-livreur doit demeurer sur place lors de la livraison de matières dangereuses et être 

prêt à arrêter l'écoulement du camion en cas de présence de conditions inhabituelles, fuites ou 
déversements; 

• Fournir un éclairage et des barrières de sécurité adéquates autour de la zone de remplissage; et 
• Dans le cas de déversements ou de fuites, le chauffeur-livreur sera responsable pour arrêter 

l'écoulement du camion et le représentant de l'Université présent doit informer le/les 
superviseur(s) des installations à l’Université. Si 25 litres ou plus sont libérés dans 
l'environnement, le Service de la Protection doit être contacté le plus rapidement possible en 
composant le 5411 (24 heures / 7 jours). 

 
APRÈS LA LIVRAISON: 

 

• Vérifiez la quantité de produits livrés en utilisant soit des méthodes manuelles (c’est-à-dire, 
bâton et pâte indicatrice) ou en vérifiant l’indicateur de niveau du réservoir après la livraison 
selon le reçu de livraison; 

• Assurez-vous que les ports de remplissage sont correctement fermés et sécurisés; et 
• Assurez-vous que le confinement secondaire est vide de débris et de matières dangereuses. 

 
5.5.9 Compatibilité et entreposage 

 
Les articles énumérés ci-dessous sont incompatibles entre eux et des précautions doivent être prises 
pour entreposer ces substances dangereuses à une certaine distance les uns des autres. Peu importe les 
contenants utilisés et les conditions d’entreposage. Les incompatibilités chimiques décrites ci-dessous 
ne sont en aucun cas exhaustives. Par conséquent, il est important pour le personnel du laboratoire, de 
l’atelier ou du service de faire des recherches approfondies et de bien connaitre les fiches signalétiques 



70 Version 5.1 

 

 

sur les propriétés des produits chimiques qu'ils utilisent. Contactez votre gestionnaire santé et sécurité 
de votre Faculté, Service ou Département pour toute question ou préoccupation concernant la 
configuration de l’entreposage et de compatibilité pour les produits chimiques. 

 

 CHIMIQUES   ÉVITER TOUT CONTACT AVEC   

L'acide acétique L'acide   nitrique,   l'acide   chromique,   contenant   des   composés   hydroxyles 
(éthylène glycol), l'acide perchlorique, les peroxydes et les permanganates 

 Acétone   Des mélanges d'acide nitrique concentré et d'acide sulfurique   

Acétylène Des composés halogènes tels que le fluor, le chlore, le brome et le mercure, le 
cuivre et l'argent 

 L'ammoniac anhydre   Le mercure, l'hypochlorite de calcium, et des composés halogénés   

Ammoniac Nitrate (engrais) Divers acides, liquides inflammables, de soufre, et organiques: ingrédient clé 
dans l'attentat d'Oklahoma City 

 Aniline   L'acide nitrique et de peroxyde d'hydrogène   

Brome Térébenthine, le benzène, l'ammonium, l'acétylène, le butadiène, le butane et 
d'autres gaz de pétrole 

 Oxyde de calcium   Eau   

Carbone (comme dans 
activées) 

L'hypochlorite de calcium 

 Cuivre   L'acétylène, le peroxyde d'hydrogène   

Chlorates les sels d'ammonium, des acides, des poudres métalliques et de soufre 

Acide chromique L'acide acétique, le naphtalène, le camphre, de la glycérine, de la térébenthine, 
et les liquides inflammables 

Chlore Ammoniac,  de  l'acétylène,  de  butadiène,  butane  et  d'autres  gaz,  pétrole 
hydrogène, carbure de sodium, le benzène et les particules métalliques fines 

 Dioxyde de chlore   L'ammoniac, le méthane, la phosphine, le sulfure d'hydrogène et   

Fluor Réagira avec la plupart des produits chimiques; donc garder séparés de tous les 
produits chimiques 

 Acide cyanhydrique   L'acide nitrique, alcalin   

Peroxyde d'hydrogène Cuivre,   le   fer,   la   plupart   des   métaux,   liquides   inflammables,   matières 
combustibles, l'aniline, la soude caustique, et d'autres alcalis forts 

 Fluorure d'hydrogène   Ammoniac, aqueux ou anhydre   

Sulfure d'hydrogène L'acide nitrique fumant, gaz oxydants 

 Divers hydrocarbures   Le fluor, le chlore, le brome, l'acide chromique, le peroxyde de sodium   

Iode Acétylène, de l'ammoniac 

 Mercure   Acétylène, l'acide fulminique, l'ammoniac   

Oxygène Huiles, graisses, l'hydrogène, liquides inflammables, solides ou gaz 

 L'acide oxalique   Argent, le mercure   

L'acide perchlorique Anhydride acétique, le bismuth et c’est l'alcool, alliages, papier, bois, graisses, 
huiles 

 Peroxydes organiques-   Acides   

Phosphore De l'air, de l'oxygène 

 Chlorate de potassium   Acides   

Argent L'acide oxalique, des composés d'ammonium acétylène 



70 Version 5.1 

 

 

 nitrate de sodium   Le nitrate d'ammonium et d'autres sels d'ammonium   

oxyde de sodium Eau 

 Acide sulfurique   Chlorates, les perchlorates, permanganates   
 

6.0        Plan d’intervention d’urgence (PIU) pour l'évacuation des matières dangereuses 
 

Une préparation aux situations d'urgence et l’élaboration d’un plan d'intervention d'urgence globale 
(PIU) sont essentielles pour la manipulation ou l'utilisation de substances dangereuses ou 
potentiellement dangereuses au sein de l’Université. Le PIU qui suit assure que le personnel de 
l'Université d'Ottawa soit en mesure de réagir rapidement et efficacement en cas de déversement de 
produits chimiques ou d'autres urgences graves qui peuvent en découler ou avoir un effet négatif sur 
l’entreposage, la manipulation et/ou le transport de matières dangereuses et déchets dangereux. 
L'efficacité d'un système d'intervention d'urgence dépend de la documentation du processus de 
réponse, des ressources adéquates et la formation des responsables de sa mise en œuvre. Il est de la 
responsabilité de tous les superviseurs de s’assurer que leur personnel, leurs utilisateurs et les 
entrepreneurs ont une formation adéquate d'intervention d'urgence. 

 
Les rejets de contaminants peuvent avoir un impact sur la qualité de l’air, du sol et de l'eau. Tout 
déversement de produits chimiques peut constituer une menace grave pour la santé humaine et 
l'environnement. Les exigences d'assainissement peuvent s’étendre au-delà de la limite de la propriété 
de l'Université et entraîner des coûts de nettoyage importants. Même un petit déversement peut avoir 
un impact grave. Un seul litre d'huile usée rejeté dans l'eau de surface peut couvrir jusqu’à l’équivalent 
d’un acre de surface d'eau et peut sérieusement endommager un habitat aquatique. Un déversement 
de seulement 4 litres d'huile usée peut contaminer un million de litres d'eau. Il peut prendre des années 
pour un écosystème à se rétablir des dommages causés par un déversement de produits pétroliers. 
L'emplacement des installations d’entreposage de matières dangereuses à l’Université doit être fait en 
considérant les ruisseaux, lacs, étangs et fossés (annuels ou intermittents), égouts pluviaux et sanitaires, 
écoulements de surface et de tuyaux de drainage, ou de la rivière Rideau. Des facteurs tels que le 
volume du matériel entreposé, conditions météorologiques extrêmes, le drainage et écoulement de 
surface existant, le relief du terrain et les conditions du sol doivent également être prises en compte. 

 
 

6.1 Prévention 
 

L’objectif est d’éliminer ou de réduire la probabilité de rejet accidentel de produits chimiques et de 
réduire l’impact potentiel sur le personnel et l'environnement. Dans les situations où un risque de 
déversement existe, considérer les recommandations suivantes: 

 
A. Avant de procéder à tout travail impliquant des matières dangereuses et des déchets 

dangereux, effectuer l'évaluation de scénarios de risques pouvant conduire à des déversements 
et des impacts probables; 

 
B. Toujours procéder avec les activités comprenant un risque de déversement (tels que le transfert 

de produits chimiques, le transport, etc.) en présence d'équipement disponible immédiatement 
pour contrôler les effets de tout déversement; 

 
C. Procéder à des activités comprenant un risque de déversement loin des milieux sensibles et 

après une planification minutieuse de moyens de confinement et de récupération en cas de 
déversement; 

 
D. Utiliser des méthodes de confinement secondaire des déversements; 
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E. Évitez les activités comprenant un risque de déversement à des moments où la météo ou 

d'autres événements météorologiques pourraient amplifier les dommages causés par un 
déversement; 

 
F. S’assurer que les structures de drainage peuvent être scellées pour stopper le passage de 

fluides déversés (si possible); et 
 

G. Former le personnel, les utilisateurs et les entrepreneurs sur les bonnes pratiques 
environnementales et les mesures d’urgence pour répondre aux incidents et déversements. 

 
 

6.2 Signalement des déversements 
 

Toute personne qui crée ou constate un déversement est priée de communiquer avec le Service de la 
Protection à 5411. Le Service de la Protection  initiera la mise en place des mesures d’urgence et 
contactera le BGR. D'autres détails sur les procédures d'intervention d'urgence sont discutés dans les 
sections 6.8 à 6.10. 

 
L'article 92 de Loi sur la protection de l'environnement (LPE) de l'Ontario exige que la personne 
responsable d’un déversement soit également responsable pour signaler le déversement au ministère et 
à la municipalité. Dans le cas où la personne responsable n’est pas le propriétaire de la matière 
dangereuse déversée, il doit également avertir le propriétaire de la matière dangereuse déversée. Dans 
certaines circonstances, d'autres personnes sont également avisées. Le Règlement provincial 675/98 
exige en outre que la personne responsable contacte le centre d’action en cas de déversements et 
fournit les informations à la personne qui répond à l'appel. En termes généraux, l'art. 92 de la LPE 
établissent que ceux qui renversent, causent ou permettent un déversement, et ceux qui avaient le 
contrôle du contaminant sont tenus de signaler les cas au centre d’action en cas de déversements le 
plus rapidement possible. De même, l'art. 92 de la LPE indiquent que les déversements doivent 
également être signalés le plus rapidement possible à la municipalité. Le Bureau de la Gestion du Risque 
(BGR) est chargé de communiquer et de faire rapport aux autorités au nom de l'Université pour 
n’importe quel type d'incident ou de déversement qui se déroule sur la propriété de l'Université 
d'Ottawa. 

 
En outre, en vertu de l'article 93 de l'APE, il est un devoir pour contenir et nettoyer le contaminant, et 
de restaurer le site du déversement à l'essentiel des conditions pré déversements où cela peut 
raisonnablement s’attendre. Ceux qui ont eu le contrôle du contaminant déversé, et le propriétaire du 
contaminant (dans notre cas, l'Université), sont tous deux donnés la responsabilité de confinement et de 
nettoyage où les déversements sont susceptibles de causer des effets indésirables (tels que définis dans 
l'article 1 de l'APE), indépendamment des circonstances. 

 
 

6.3 Identification des risques 
 

À L’intérieur des installations de l'Université, il y a environ 84 000 produits chimiques différents 
entreposés en diverses quantités sur un jour donné. Les quantités d’entreposage peuvent varier d'un 
petit flacon de 10 ml dans un laboratoire jusqu'à 181 600 litres de mazout dans un réservoir souterrain. 

Dans le cadre de ses opérations régulières, l'Université génère également des déchets dangereux. En 
moyenne, l'Université peut générer environ 3500 L et 2000 kg de déchets dangereux mensuellement. 
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6.4 Contaminants potential 
La plupart des produits chimiques et déchets dangereux à l'Université sont considérés comme des 
contaminants et poseront un risque important pour l'environnement ou à la santé humaine s’ils sont 
libérés ou déversés. 
 
6.5 Mesures préventives devant être complétées par tout le personnel et entrepreneur 

de l’Université impliqué dans l’initiation de mesures d’urgence pour des matières 
dangereuses et déchets dangereux 

 

• Assurez-vous que les fiches signalétiques pour les produits dangereux impliqués  sont 
disponibles. 

• Assurez-vous que tout le personnel et autres utilisateurs présents soient conscients des 
procédures d'intervention d'urgence de base décrites ci-dessous. Revoir les procédures avant de 
procéder et s’assurer que le personnel et les utilisateurs disposent d'une trousse de 
déversement sous la main ainsi que l’équipement de protection individuelle supplémentaire 
pour les produits chimiques impliqués. 

• Veiller à ce que tous les contenants soient appropriés pour le type de déchets chimiques et en 
bon état, bien fermés, étanches, scellés identifiés, et bien fixés durant le transport. 

• Assurez-vous que les véhicules, ou tout autre moyen de transport soient équipés d’une trousse 
de déversement et de nettoyage ainsi qu’un équipement de contrôle pour la circulation / accès 
public en cas de déversement. Acquérir les quantités et les types de matériaux nécessaires pour 
contrôle de déversement qui peuvent être raisonnablement prévisibles. Le besoin d'équipement 
pour disperser, recueillir et contenir les déversements (par exemple : brosses, pelles, récipients 
hermétiques, etc.) devrait également être considéré. 

 
 

6.6 Matériau de récupération des déversements 
 

Les matériaux utilisés pour la récupération des déversements peuvent varier selon le type de produits 
chimiques et le volume entreposé. Ci-dessous,une liste d’articles typique pour la récupération de 
déversement. Le Bureau de la Gestion du Risque (BGR) doit examiner et déterminer avec le superviseur 
de l'installation d’entreposage quel type d’équipements et de procédures en cas de déversement sont 
nécessaires avant de manipuler des matières dangereuses. 

 
6.6.1 Matériaux pour l’absorption 

 
• 4x 3M oreillers de déversement Powersorb (ou équivalent) 
• 1x 3M chaussette de déversement Powersorb (ou équivalent) 
• 2x Seaux DOT (20 litres) avec doublures de polyéthylène 

o 1 rempli d’absorbant granulaire, comme la vermiculite 
o 1 avec un absorbant en vrac dans le fond 

 
Les absorbants en vrac et plusieurs oreillers de déversement ne fonctionnent pas avec l'acide 
fluorhydrique. Les produits Powersorb (par 3M) et leur équivalent fonctionnent avec l'acide 
fluorhydrique. Des trousses spécialisées pour l'acide fluorhydrique (entre autres) sont disponibles sur 
demande au BGR au courriel enviro@uottawa.ca. 
 
 
 

mailto:enviro@uottawa.ca
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6.6.2 Matériaux neutralisants 
 

• Neutraliseur d’acide 
• Neutraliseur caustique 

 Neutralisants commerciaux, tels que Neutrasorb (pour les acides) et Neutracit-2 (pour 
les bases) changent de couleur pour indiquer une neutralisation complète 

• Neutralisant pour solvant 
 Neutralisants pour solvants commerciaux, tels que Solusorb, agissent pour réduire les 

vapeurs et augmenter le point d'éclair du mélange 
 

6.6.3 Les déversements de mercure 
 

• Petit récupérateur de mercure manuel, ou un dispositif similaire, pour ramasser de grosses 
gouttes 

• Éponges absorbantes – fusionnent les résidus de mercure 
• Poudres absorbantes - fusionnent les résidus de mercure 
• Vaporisateur  absorbant  -  réduit  la  concentration  de  vapeur  de  mercure  dans  les  endroits 

difficiles à atteindre 
• Indicateur de mercure - poudre identifiant la présence de mercure 

 
6.6.4 Outils recommandés pour le de nettoyage 

 
• Cuillère en polypropylène ou porte-poussière 
• Balai ou une brosse avec des poils en polypropylène 
• Deux sacs en polypropylène 
• Ruban adhésif à forte étanchéité 
• Bandes tests pour pH 
• Autocollants pour déchets dangereux de l’Université d’Ottawa 
• Enseigne : Déversement de produits chimiques – Défense d’entrer 

 
6.7 Actions d'intervention d'urgence 

 
1) Identifiez les dangers, déterminer l'étendue et le type de déversement, et assurez-vous que la 

zone est sécurisée; 
2) Si des blessures ont eu lieu, il y a un risque de blessure ou un danger pour la santé humaine, le 

déversement est important, génère des dommages à la propriété ou s’il y a eu un rejet dans 
l'environnement  - appelez 5411 pour le Service de la Protection; 

3) Restez près  du  site  mais dans  un  endroit  sûre  et demeurez  disponible  pour répondre  aux 
questions; 

4) Identifiez la proximité et la quantité du déversement à un cours d'eau ou des égouts pluviaux et 
sanitaires ainsi que les zones de contamination connues; 

5) Si nécessaire, sécurisé l'accès au site du grand public avec l'aide du Service de la protection; et 
6) Procédez à un plan de nettoyage d'urgence. 

 

6.8 Plan de nettoyage d'urgence 
 

Typiquement, le/les individus qui a/ont causé le déversement sont responsables pour le nettoyage 
rapide et complet. Ceci inclut le supérieur hiérarchique direct et ultimement leur Faculté, Service ou 
Département. La Faculté, Service ou Département est responsable de la disponibilité immédiate de 
l’équipement de protection individuelle et des trousses de récupérations appropriés pour les produits 
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chimiques manipulés au sein de leurs activités. Les lignes directrices générales suivantes s’appliquent 
aux déversements de produits chimiques en général. D’autres procédures plus détaillées peuvent 
s’appliquer à des projets ou produits chimiques spécifiques. 

 
1. Alertez immédiatement les occupants et superviseurs / gestionnaires de la zone d'alerte, et 

faites évacuer la zone, si nécessaire. 
2. S’il y a un incendie, si un médecin est nécessaire ou le déversement est hors de votre contrôle, 

communiquer avec le Service de la Protection au 5411. 
3. Assistez toutes les personnes qui peuvent être contaminées / blessées. Les vêtements 

contaminés doivent être retirés immédiatement et la peau rincée à l'eau pendant au moins 
quinze minutes dès que possible. 

4. Si, un matériau inflammable volatile est renversé, avertir immédiatement tous les occupants, 
prenez le contrôle des sources d'ignition si c’est possible de le faire sécuritairement et ventiler la 
zone. 

5. Portez l’équipement de protection individuelle approprié, le cas échéant. Reportez-vous à la 
fiche de données de sécurité ou d'autres références pour des informations. 

6. En utilisant les définitions ci-dessous, déterminez l'étendue et le type de déversement. Si le 
déversement est important ou s’il y a eu un rejet dans l’environnement, contacter le Service de 
la Protection au 5411. 

 
Peu d’impact – s’applique à l'une ou l’autre, ou une combinaison des éléments suivants: 

 
 Il n'y a aucune menace perçue pour la santé humaine ou des biens; 
 L'incident  est  à  l'extérieur  ou  hors  de  portée  de  récepteurs  environnementaux 

sensibles; 
 L'incident ne pose pas de menace immédiate ou à long terme aux récepteurs dans 

l'environnement; ou 
 Un  déversement  de  produits  chimiques  de  moins  de  25  litres  pénètre  dans 

l'environnement ou l'égout municipal; et 
 La réponse au déversement est gérée et financée à travers les budgets et les 

ressources opérationnelles. 
 

Impact modéré – s’applique à l'une ou l’autre, ou une combinaison des éléments suivants: 
 

 La menace pour la santé humaine, l’environnement ou la propriété est considérable, 
mais pas immédiate; 

 L'incident  peut  entraîner  des  blessures  chroniques  ou  à  long  terme  pour  des 
récepteurs environnementaux; 

 Un impact observable à long terme mais pas immédiat est possible sur les récepteurs 
environnementaux; et 

 La quantité de produits chimiques qui atteint des récepteurs environnementaux ou 
l'égout municipal est comprise entre 25 et 10 000 litres, nécessitant un  minimum d'effort 
et de budget additionnel pour évaluer et corriger la situation. 

 
 

Impact important - s’applique à l'une ou l’autre, ou une combinaison des éléments suivants: 
 

 Il y a une menace immédiate pour la santé humaine, l’environnement ou la propriété; 
 L'incident pourrait engendrer des dommages à long terme importants pour récepteurs 

environnementaux; 
 L'incident   crée   un   dommage   immédiat   et   observable   sur   des   récepteurs 
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environnementaux; 
 L'incident se produit dans un cours d'eau reconnu pour la conservation et les valeurs 

scientifiques (par exemple : la rivière Rideau); 
 L'incident a le potentiel de contaminer gravement le sol, les eaux de surface et/ou les 

eaux souterraines; 
 Le déversement de produits chimiques dépasse 10 000 litres et atteint des récepteurs 

environnementaux; et 
 En raison de leur nature, la quantité, la complexité (la diversité des matériaux, des 

produits et des déchets, les implications juridiques, etc.), les produits chimiques ont le 
potentiel de créer des dommages à l'environnement à long terme important, qui ne 
peuvent être surmontés immédiatement. 

 
7. Protéger les drains de planchers, les fossés, les égouts ou les autres moyens de dispersion dans 

l'environnement. 
8. Contenez et nettoyez le déversement. Le cas échéant, des matériaux de contrôle pour 

déversement en vrac devraient être répartis sur l'ensemble de la zone de déversement 
accidentel. Cette étape doit se faire en partant de l'extérieur de la zone d’impact, en avançant 
en cercles vers le centre. Cela réduit le risque d'éclaboussure ou la propagation de la substance 
chimique déversée. 

9. Lorsque des matériaux déversés ont été absorbés, utiliser une brosse et une pelle pour placer 
les matériaux dans un récipient approprié. Des chaudières de 20 litres ou des barils de 205 litres 
avec doublures de polyéthylène sont généralement appropriées. 

10. Remplissez une étiquette de déchets dangereux et identifiez les matériaux tels que « débris de 
déversement, impliquant produit chimique XYZ », et apposez sur le récipient. Décontaminez la 
surface où le déversement s’est produit en utilisant un détergent doux et de l'eau, si nécessaire. 

11. Signalez tous les déversements à votre superviseur immédiat et assurez-vous de compléter un 
rapport d’incident au lien suivant: 
https://web30.uottawa.ca/v3/riskmgmtfrm/aioreport.aspx?lang=fr. 

 
 

6.9 Rôles et responsabilités de l'Université d'Ottawa du personnel 
 

Le tableau suivant résume les rôles et responsabilités du personnel de l'Université concernant les 
interventions d'urgence pour les déversements ou les rejets de produits chimiques dans l'environnement 
(air, eau, sol) qui sont hors de contrôle ou si le personnel impliqué n’est pas dans la mesure de 
procédé aux activités de récupération et nettoyage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://web30.uottawa.ca/v3/riskmgmtfrm/aioreport.aspx?lang=fr
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Rôle Responsabilités 

Personne ou groupe impliqué directement 
avec le déversement ou observateur qui a 
constaté le déversement 

1. Appelez le Service de la Protection au 5411. 
2. Restez disponible dans un endroit sécuritaire près de 

l’endroit du déversement. 
Service de la protection 1. Service de la Protection doit alerter et évacuer (si 

nécessaire) les occupants et sécuriser la zone. 
2. Assurez-vous que tout le monde est en sécurité. 
3. Veiller à ce que la personne ou le groupe impliqué 
avec le déversement reste à proximité du site de 
l'incident dans un endroit sûr. 
4. Empêchez quiconque d'entrer dans la zone sauf si 
autorisé par le commandant d’incident (CI). 

Commandant d’incident (CI) 
 

Qui est CI? 
1. Service de la Protection 
2. Protection CI aux autorités civiles à leur arrivée. 
3. Protection peut déléguer CI à tout moment à 
un représentant de Faculté, Service ou 
Département lorsque l'incident est sous contrôle. 

La réponse aux incidents, la collecte et la gestion des 
ressources disponibles et des informations concernant 
la santé, la sécurité et le déversement. 

Le personnel du corps professoral, le 
représentant de la Faculté, Service ou 
Département et le gestionnaire santé et 
sécurité (GSS). 

Initier les activités de nettoyage et récupération, 
si, les ressources, formations et capacités sont 
disponibles. 
Chaque Faculté, Service ou Département est 
responsable de l’élaboration et la mise en œuvre des 
plans d'intervention d'urgence pour les questions de 
santé et sécurité, dommages à la propriété et de 
déversements dans l'environnement de leurs activités 
spécifiques. 

Service de la Protection 
Représentant de la Faculté 
et/ou GSS  

Notez les détails du déversement et les événements 
qui s’en ensuivent. Prendre des photos de l’ensemble 
de l’incident et des détails importants. 

BGR Avertissez les autorités (si nécessaire) 
BGR Écrire un rapport complet après l'incident 

 
 

Coordonnées d’urgence: 
 

Contact Numéro de téléphone 

Service de la protection / urgence 5411 

Gérant Santé, Sécurité et Risque (9h à 17h) Voir Annexe B 

 

6.10 Rapports 

6.10.1 Détails de la déclaration obligatoire 

Une fois l’incident sous contrôle, il est important de faire un rapport au Directeur du département de la 
planification environnementale au BGR: 
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• Nom, courriel et numéro de téléphone de la personne qui a déclaré le déversement et sa 
position / titre. 

• L'emplacement précis du déversement. 
• La date et l'heure que le déversement a été découvert et si connu, quand il s’est produit. 
• Le nom, numéro de téléphone et le rôle de chaque personne contactée et/ou chargée de 

coordonner la réponse au déversement (pas nécessaire d’inclure tous les membres de l'équipe 
de nettoyage). 

• La durée approximative du déversement et si le déversement se poursuit. 
• L'identification et la quantité des produits ou solutions rejetés et les dangers connus des 

constituants. Les risques peuvent généralement être identifiés sur la fiche signalétique pour le 
produit chimique impliqué. 

• L'emplacement de la source du déversement et la meilleure information disponible concernant 
les circonstances et la cause. Il est entendu que l'information concernant la cause peut changer 
et toute révision significative devrait être rapportée selon l'article 13 (7) du Règlement 675/98. 
Si la cause n’est pas connue lorsque le déversement est signalé, fournir une description des 
mesures qui sont prises ou seront prises pour la déterminer. 

• Description des efforts de confinement et de nettoyage avec les résultats associés. 
• Méthodes d'élimination utilisées pour les matériaux contaminés. 
• Une description de tous les effets indésirables qui sont survenus ou pourraient survenir. Ces 

effets peuvent inclure, mais sans s'y limiter, toute menace sur la sécurité ou la santé publiques, 
les impacts potentiels sur les sols et l'eau, les impacts sur la propriété privée au-delà de 
l'emplacement du déversement, les impacts sur l'habitat des poissons, de la faune ou en zone 
inondable, autres impacts environnementaux ou tout autres des effets indésirables tel que 
décrits dans la LQE de l’Ontario. 

 
6.10.2 Détails à signaler le cas échéant 

 
• Une description de toutes les conditions qui ont aggravé ou atténué les effets indésirables, ou 

qui peuvent le faire, notamment les conditions météorologiques, l'eau de surface et les eaux 
souterraines. La vitesse du vent et sa direction peuvent être particulièrement pertinentes pour 
des rejets atmosphériques et les précipitations peuvent aggraver les déversements au sol. 

• Si le déversement a un impact potentiel ou réel sur d'autres propriétés, il faut obtenir une 
confirmation du fait que les propriétaires ou les occupants des propriétés touchées donneront 
accès à une personne, qui est tenue en vertu de l'EPA ou par une ordonnance, de prendre des 
mesures pour prévenir, éliminer ou atténuer les effets indésirables provoqués ou peuvent être 
causés par le déversement. Par exemple, si un déversement liquide s’écoule hors site à partir de 
la propriété de l'Université jusqu’à une propriété adjacente, l'Université (responsable) devrait 
être autorisée d'accès à la propriété adjacente pour exercer leur responsabilité de nettoyage. 

• Les autres contaminants qui ont été ou peuvent être rejetés dans le milieu naturel en raison des 
circonstances qui ont donné lieu au déversement. Tous les effets indésirables d'une réaction 
chimique entre un contaminant déversé et d'autres matériaux entreposés, ou création d’un 
environnement dangereux pour le personnel ou les utilisateurs. 

• Toutes les actions qui ont été prises ou seront prises pour prévenir, éliminer ou atténuer les 
effets négatifs. Toutes les mesures prises pour satisfaire l'obligation de la personne responsable, 
en vertu de l'article 93 de l’EPA de l’Ontario et le nom et le numéro de téléphone de chaque 
personne responsable de l'exécution de ces actions. Lorsqu'une personne coordonne les actions 
des autres, seul le nom du coordinateur est nécessaire. Ainsi que n’importe quelles, 
circonstances, telles que les conditions météorologiques ou routières, qui pourraient interférer  
avec ces actions. 
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6.10.3 Évaluation après l’incident 

 
Suite à un incident, une évaluation après incident et une réunion devraient être entreprises. L'évaluation 
doit inclure les informations suivantes et être conservée par le BGR et le Service de la Protection. 

Description de l'incident Quantité du déversement récupéré (%) 
Source et la cause de l'incident Les coûts de nettoyage détaillés 
Description des cas de déversement Les plans de prévention et d'atténuation suggérés 
Quantité du déversement Améliorations recommandées au plan d'intervention 
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Annexe A 

 Horraire de collecte de matières dangereuses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
Vous trouverez ci-dessous l’horaire pour collecte et transferts régulière de matières dangereuses et de déchets 
dangereux. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Un horaire à jour est toujours disponible sur le site web du bureau de la gestion du risque : 
http://bgr.uottawa.ca/programmes/dechets-dangereux  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://bgr.uottawa.ca/programmes/dechets-dangereux


 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe B 
 

Contact en cas d’urgence  
(9h à 17h) 

 
 

En dehors de ces heures, appelez protection au 5411 
 

  



 

 

 
 
 

Cette table identifie les gérants de Santé, Sécurité et Risque pour chaque faculté.  
 
 

Faculté et Service  Nom du Contact Numéro de téléphone 
Science  Pubalee Bera  613-562-5800 Ext 6425 

Assistant(e) 613-562-5800 Ext 4580 
Génie Pierre Laflamme  613-562-5800 Ext 6829 
Médecine                Charles Mulcahy 613-562-5800 Ext 3210 

Assistant(e) 613-562-5800 Ext 8628 
Immeubles Guy Leblanc 613-562-5800 Ext  6992 
Toutes autres 
facultés Paul Fortin  613-562-5800 Ext 2627 
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